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I. NOTE DE PRESENTATION NON TECHNIQUE  

I.1 Contexte 

La société TELEHOUSE International Corporation Of Europe LTD (appelée TELEHOUSE dans la suite du dossier) 

a pour projet de développer un nouveau site de datacenter, intitulé CEZANNE, dans la commune des 

Pennes-Mirabeau, dans le département des Bouches-du-Rhône (13). Cette demande d’autorisation 

environnementale concerne le projet de construction et d’exploitation du site CEZANNE. 

 

Ce dossier de demande d’autorisation environnementale a été élaboré par la société TELEHOUSE avec le 

concours de la société APL DATACENTER. Il est réalisé conformément au Code de l’Environnement – Livre I – 

Titre VIII (procédure de l’autorisation environnementale instaurée par le décret n°2017-81 du 26 janvier 2017). 

Le projet est soumis à autorisation environnementale au titre de la réglementation des Installations Classées 

pour la Protection de l’Environnement (ICPE) pour la rubrique 3110 (Combustion de combustibles dans des 

installations d'une puissance thermique nominale totale inférieure à 50 MW). Du fait de la présence de cette 

activité (rubrique principale 3110), le projet est visé par la Directive relative aux émissions industrielles (IED). 

Le projet est soumis à évaluation environnementale systématique au titre de la rubrique 1-a du tableau annexé 

à l’article R.122-2 du Code de l’Environnement. Une demande d’autorisation environnementale doit donc être 

déposée conformément aux articles L.181-14 et R.181-46 du Code l’Environnement. 

Le site CEZANNE sera également soumis à Autorisation pour la rubrique 1436-2, à Enregistrement pour la 

rubrique 4734-1b, à déclaration pour la rubrique 1185-2a et 1185-3.2, et à déclaration pour la rubrique 2925-

1. 

La parcelle du projet CEZANNE est implantée dans la Zone d’Activité (ZA) des Sybilles qui est soumise à un 

arrêté préfectoral portant autorisation environnementale au titre des articles L.181-1 et suivants du code de 

l'environnement en vue de l’aménagement de la zone d'activité des Sybilles sur la commune des Pennes 

Mirabeau. L’aménagement de la ZA des Sybilles est soumise à Autorisation au titre de la nomenclature I.O.T.A, 

dit Loi sur l’Eau, pour la rubrique 2.1.5.0. 

 

Rubrique Intitulé  

2.1.5.0 

Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans 

le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface 

correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont 

interceptés par le projet, étant :  

1° Supérieure ou égale à 20 ha (A) ;  

2° Supérieure à l ha mais inférieure à 20 ha (D) 

Autorisation 

Tableau 1 : Classement I.O.T.A de la ZA des Sybilles 

Le projet CEZANNE est quant à lui soumis à Déclaration au titre de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature 

I.O.T.A, dit Loi sur l’Eau. 
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Rubrique Intitulé de la rubrique Classement de la ZA des Sybilles 

1.1.1.0 

Sondage, forage, y compris les essais de 

pompage, création de puits ou 

d’ouvrage souterrain, non destiné à un 

usage domestique, exécuté en vue de la 

recherche ou de la surveillance d’eaux 

souterraines ou en vue d’effectuer un 

prélèvement temporaire ou permanent 

dans les eaux souterraines, y compris 

dans les nappes d’accompagnement de 

cours d’eau) 

Déclaration 

Tableau 2 : Classement I.O.T.A du projet CEZANNE 

I.1 Intérêt de la demande 

Un datacenter est un espace physique qui héberge, de manière sécurisée, des équipements informatiques 

(serveurs, baies de stockage, …) permettant le stockage, le traitement et la protection de données 

dématérialisées. 

Du fait d’une demande croissante des besoins de stockage de données informatiques, TELEHOUSE souhaite 

augmenter ses capacités en construisant le site CEZANNE localisé dans la Zone d’Activités (ZA) Les Sybilles, 

allée de la broquette aux Pennes-Mirabeau. La parcelle sur laquelle s’implante TELEHOUSE est la dernière 

parcelle de la ZA Les Sybilles restante. Le site CEZANNE de TELEHOUSE sera donc entouré de bâtiments de 

logistiques et de commerce déjà construits. 

 

Enfin, TELEHOUSE dispose d’une lettre de la Mairie des Pennes-Mirabeau, datant du 7 mars 2025, appuyant 

son intérêt pour le projet CEZANNE. La lettre est disponible en annexe du dossier et certains points de celle-

ci sont repris ci-dessous. 

I.1.1 Une réponse à un besoin stratégique en infrastructures numériques 

Fort de son expérience, TELEHOUSE souhaite agrandir son offre avec une connectivité performante et un 

personnel hautement qualifié pour les entreprises souhaitant externaliser leurs données. Les serveurs du 

datacenter seront hautement sécurisés et opérationnels pour pallier de potentiels sinistres. Le datacenter 

offrira aussi une grande disponibilité aux données des entreprises qui peuvent utiliser cet espace comme un 

back-up de leur propre système en cas de défaillance, pour éviter la perte de ces données. 

 

De manière plus globale, le site CEZANNE répondra aux enjeux de développement du numérique en France 

et de souveraineté numérique nationale. Il contribuera par ailleurs à faire de la Région Sud le cinquième hub 

numérique mondiale. 

 

La présence du site CEZANNE au sein de la ZA des Sybilles permettra à de multiples sociétés régionales de 
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stocker leurs données non loin de leur siège 

I.1.2 Une réponse au SCOT du Pays d’Aix 

L’extrait suivant rappelle l’enjeu de l’aménagement de la ZA des Sybilles : « L’ambition voulue pour les Sybilles 

est d’offrir des opportunités de développement aux entreprises du Pays d’Aix et de l’aire métropolitaine Aix-

Marseille ou en attirant et accueillant de nouvelles activités. » 

Le projet CEZANNE s’inscrit pleinement dans cette ambition et garantira un aménagement de qualité tout en 

répondant aux besoins économiques de la zone. 

I.1.3 Le développement de l’économie locale 

Le site CEZANNE sera source d’emploi direct et indirect. A terme il est prévu un effectif journalier sur site en 

3x8 de 220 personnes hors période de travaux. De plus, dans son étude « Etude d’impact économique, social 

et environnemental de la filière des datacenters en France », France Datacenter mentionne que la filière 

datacenter en France génère 1,5 emplois indirects et induits pour 1 emploi direct en cœur de filière. 

 

Ce projet intégrera également des actions à vocation sociales dans la mesure où il accueillera sur son futur 

site l'association des Plombiers du Numérique dont l'objectif sera de former des jeunes déscolarisés à l'univers 

de l'infrastructure numérique et de les aider à trouver des emplois. 

I.1.4 Le développement de l’infrastructure électrique locale 

La présence de RTE sur la parcelle de 5000 m2 rétrocédée permettra la construction d’une sous-station RTE 

qui bénéficiera à la région. Le site CEZANNE participe à l’électrification des usages de la zone. 
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I.2 Présentation du demandeur 

Le porteur du dossier est la société TELEHOUSE International Corporation Of Europe LTD (« TELEHOUSE »). 

 

Identification du demandeur 

Raison sociale TELEHOUSE International Corporation Of Europe LTD 

Forme juridique 
Société à responsabilité limitée d’un État membre de la CE ou partie à l’accord sur 

l’Espace économique européen 

Siège social Royaume-Uni 

Siège social France 
137 Boulevard Voltaire 

75011 PARIS 

Immatriculation RCS 408 024 115 

Signataire de la demande M. Sami SLIM – Directeur général de TELEHOUSE France 

Personne chargée du suivi du 

dossier 

M. Julien Durain– Facility & DC Operation Director - julien.durain@fr.telehouse.net 

Tableau 3 : Identification du demandeur 

 

TELEHOUSE est un prestataire international de datacenters pour l’hébergement d’infrastructures 

informatiques et télécoms. Elle stocke et gère de manière sécurisée les données informatiques de grandes 

entreprises françaises, européennes et mondiales. 

L’entreprise a été fondée en 1988 et possède des datacenters en Europe, Asie et Amérique. Le premier 

datacenter a été mis en service en 1989 à New York. 

 

Source : TELEHOUSE 

 

 

La filiale TELEHOUSE Europe exploite des datacenters à Paris, Marseille, Londres et Francfort. 

Figure 1 : Localisation des datacenters TELEHOUSE dans le monde 
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En France, le premier datacenter a ouvert à Paris en 1996 (site Jeûneurs). Depuis, TELEHOUSE Europe s’est 

développé à Paris (site Voltaire en 1999 et site Magny-les-Hameaux en 2009) et à Marseille (site THM1 en 

2021). 

Les datacenters de TELEHOUSE en France hébergent le plus important point d'échange Internet du pays « 

France IX », ce qui en fait un composant essentiel du principal réseau des systèmes IT du pays. 

 

En France, TELEHOUSE emploie 93 personnes (au 31 mars 2024). 

 

Source : TELEHOUSE 

 

Les certifications suivantes sont actuellement portées par TELEHOUSE, et seront étendues au projet CEZANNE 

: 

• ISO 14001 : Management de l’environnement ; 

• ISO 50001 : Management de l’énergie ; 

• ISO 9001 : Management de la qualité ; 

• ISO 27001 : Management de la sécurité de l'information ; 

• PCI DSS (Payment Card Industry Data Security Standard Requirements and Security Assessment 

Procedures) : Norme de sécurité de l'industrie des cartes de paiement ; 

• HDS (Health Data Hosting Provision) : Label français pour garantir la sécurité des données de santé. 

 

TELEHOUSE s’engage à fournir des services de colocation et de connectivité dans des datacenters à haute 

efficacité énergétique. La société garantit notamment des certificats d’électricité 100 % obtenue à partir de 

sources énergétiques vertes, ce qui permet de minimiser l’empreinte carbone liée à ses activités.

Marseille : 

• THM1 Marseille 

Paris : 

• Telehouse Magny-les- 

Hameaux  

• Telehouse Voltaire 

• Telehouse Jeûneurs 

Francfort : 

• Telehouse Frankfurt 

Londres : 

• Telehouse North 

• Telehouse North Two 

• Telehouse East 

• Telehouse West 

• Telehouse South 

Figure 2 : Localisation des datacenters TELEHOUSE en Europe 
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TELEHOUSE s’engage à offrir un environnement sûr et sécurisé à ses collaborateurs, clients et partenaires 

à travers : 

• Le respect de l’ensemble des normes réglementaires et prescriptions légales relatives aux activités ; 

• L’assurance d’un environnement de travail sûr, conforme aux prescriptions légales en matière de santé et 

sécurité ; 

• La culture de l’autonomie et de la responsabilité ; 

• Une politique de sensibilisations et de formations. 

 

L’énergie est au cœur des préoccupations des opérateurs de datacenters, accentué par la période de 

croissance pour TELEHOUSE et l’augmentation exponentielle du trafic des données. Pour cela, TELEHOUSE a 

fait le choix de : 

• S’approvisionner en énergie verte auprès du fournisseur ENGIE et tirer parti de sources renouvelables, avec 

un objectif d’atteindre un Power Usage Effectiveness (PUE1) d’environ 1,29 ; 

• Diminuer et gérer les déchets à travers le recyclage des DEEE (déchets d'équipements électriques et 

électroniques) et l’utilisation de filières adaptées pour chacun des déchets générés sur site. 

 

Les consommations d’eau seront optimisées par une gestion raisonnée associée à un système de 

refroidissement par boucle d’eau glacée fermée. 

 

La performance énergétique des infrastructures sera améliorée par : 

• Des campagnes d’optimisation ou de renouvellement des équipements afin de gagner en efficience 

et diminuer les consommations d’énergie. Les nouveaux systèmes de climatisation qui seront installés 

seront notamment étudiés de manière à consommer le moins de ressources possibles. 

• Une réflexion écoresponsable : les critères écoresponsables seront intégrés en amont et tout au long du 

process de sélection des équipements sur site. La gestion intelligente des flux énergétiques et de la 

climatisation est accrue par un design en allées froides et confinées ainsi que l’architecture de câblage. 

TELEHOUSE conseillera ses clients pour optimiser la densification de leurs hébergements et ainsi améliorer 

l’efficience énergétique. Les « bonnes pratiques » édictées par le Code de Conduite Européen pour les 

datacenters, ainsi qu’une veille réglementaire des évolutions normatives du marché seront mises en place. 

I.3 Localisation du site 

Le site du projet se situe en région Provence Alpes Côte d’Azur, dans le département des Bouches du Rhône 

(13), sur la commune des Pennes-Mirabeau. Plus précisément, l’aire d’étude est au sud-est de l’autoroute A7, 

sur la Zone d’activité Les Sybilles.  

Le site de la ZA des Sybilles est issu d’un ensemble de friches entre : 

- une zone boisée au sud   

- une zone d’activité au nord  

- des zones d’habitat et agricoles à l’est et à l’ouest 

 
1 Le PUE mesure le rapport entre la puissance électrique totale d’un datacenter et la consommation totale d’électricité de son informatique uniquement. 

Il est reconnu depuis de nombreuses années comme une métrique simple et pertinente pour mesurer l’efficacité énergétique d’un datacenter et réduire les 

consommations. La valeur idéale du PUE (mais inatteignable actuellement) est de 1. 
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Les coordonnées géographiques en Lambert 93 de l’accès au site par l’entrée principale à l’ouest du site sont 

: 

• X = 884 309 m ; 

• Y = 6 259 831 m. 

 

Le site est localisé sur la parcelle cadastrale n°290 de la section CR du cadastre. La superficie totale de la 

parcelle est de 60 335 m². 

La société TELEHOUSE est propriétaire de l’ensemble de la parcelle n°290 (Cf. Figure 3 à Figure 4 ci-après). 

 

 A noter que 5000 m² de surface, au sud-ouest de la parcelle, seront rétrocédés à RTE pour la construction de 

leur sous-station électrique. Le site CEZANNE de TELEHOUSE occupera donc une surface de 55 335 m² après 

rétrocession à RTE. 

 

Toutefois le dossier de demande d’autorisation environnementale de TELEHOUSE inclus bien RTE dans 

le périmètre du projet. 
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Figure 3 : Localisation géographique – plan IGN 
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Figure 4 : Localisation cadastrale du site et périmètre ICPE (en rouge)
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I.4 Présentation du projet CEZANNE 

La description détaillée du projet est présentée en PJ-46 Description du projet du dossier de demande 

d’autorisation environnementale. 

I.4.1 Composantes du projet CEZANNE 

Le projet CEZANNE comprendra : 

• La construction de six bâtiments datacenters au nord de la parcelle nommés N1, N2, N3, N4, N5 et N6. 

Chaque bâtiment datacenter pourra délivrer une puissance informatique de 6 MW répartie sur 2 

niveaux de salle informatique. Chaque bâtiment datacenter comportera : 

o 2 salles de serveurs informatiques ; 

o Des locaux techniques et électriques ; 

o Des locaux batteries ; 

o Des locaux de stockage informatique ; 

o Des bureaux d’appoints pour la maintenance et pour les clients ; 

o Des dispositifs de refroidissements et de traitement de l’air en toiture. 

• La construction de deux bâtiments datacenters au sud nommés S1 et S2. Chaque bâtiment datacenter 

pourra délivrer une puissance informatique de 6 MW réparti sur 2 niveaux de salle informatique. 

Chaque bâtiment datacenter comportera : 

o 2 salles de serveurs informatiques ; 

o Des locaux techniques et électriques ; 

o Des locaux batteries ; 

o Des locaux de stockage informatique ; 

o Des bureaux d’appoints pour la maintenance et pour les clients ; 

o Des dispositifs de refroidissements et de traitement de l’air en toiture. 

• Des locaux groupes électrogènes, situés au nord, regroupant 2 groupes électrogènes par local ainsi 

que les cuves journalières (également nommée nourrice) de biocarburant HVO ; 

• Un bâtiment Office, servant de bureaux. 

• Les cuves enterrées de biocarburant HVO au nord de la parcelle ; 

• Deux cuves enterrées d’AdBlue® (urée) ; 

• 3 aires de dépotage ; 

• Un bâtiment sous-station HTB/HTA ; 

• Un bâtiment de récupération de la chaleur fatale positionné sous le parvis ; 

• Une sous-station RTE ; 

• Deux postes de livraison électrique ENEDIS normal et secours ; 

• Un local transformateur pour l’alimentation ENEDIS ;  

• Des parkings ; 

• Deux postes de garde ; 

• Des panneaux photovoltaïques en toiture et en ombrière de parking. 

 

La position de chaque bâtiment est représentée sur la Figure 5 : Plan de masse du site CEZANNE.  
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I.4.2 Plan masse du site  

La surface totale du site est de 60 335 m². Le site sera à terme découpé de la manière suivante : 

• environ 17 890 m² d’espaces verts ; 

• environ 10 395 m² de parkings et voiries ; 

• environ 22 177 m² d’emprises bâties ; 

• 5000 m² rétrocédé à RTE. 

 

Le plan masse du projet CEZANNE est présenté ci-après. 

 

 
Figure 5 : Plan de masse du site CEZANNE 

 

I.4.3 Planning prévisionnel des travaux du site CEZANNE 

Le futur site CEZANNE sera construit entièrement après deux grandes phases « projet » distinctes : 

- Phase 1 : Création du premier bâtiment datacenter N1, du bâtiment Office, des parkings, des postes 

de livraison ENEDIS, des postes de garde et du bâtiment Office ;  

- Phase x : Création des autres bâtiments datacenters et des autres bâtiments du site. 
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-  
- Figure 6 : Plan de phasage du projet CEZANNE 

 

 
Figure 7 : Planning prévisionnel des travaux du site CEZANNE par phases 

 

Les plans suivants montrent le phasage « construction » du site CEZANNE. Les phasages ci-après sont donc 

décorrélés des deux grandes phases « projet » mentionnées précédemment. La construction du site est 

décomposée en 6 phases. 
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Figure 8 : Phase 1 "construction" 

Source : Patrick Richet 
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Figure 9 : Phase 2 "construction" 

Source : Patrick Richet 
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Figure 10 : Phase 3 "construction" 

Source : Patrick Richet 
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Figure 11 : Phase 4 "construction" 

Source : Patrick Richet 
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Figure 12 : Phase 5 "construction" 

Source : Patrick Richet 
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Figure 13 : Phase 6 "construction" 

Source : Patrick Richet 
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Figure 14 : Phase 7 "construction" 

 

 

 

 
Figure 15 : Phase 8 "construction" 
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La durée estimative de chaque phase est présentée ci-dessous : 

 

Numéro de phase Durée de la phase 

Phase 1 3 ans 

Phase 2 18 mois 

Phase 3 15 mois 

Phase 4 15 mois 

Phase 5 15 mois 

Phase 6 15 mois 

Phase 7 15 mois 

Phase 8 15 mois 

Tableau 4 : Durée des phases de construction 

 

I.4.4 Phasage des groupes électrogènes 

 
Figure 16 : Phasage des groupes électrogènes du projet CEZANNE 
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I.4.5 Organisation de l’activité 

I.4.5.1 Rythme d’activité 

Les installations fonctionnent 24h/24 et 7j/7, 365 j/an. 

La majorité du personnel est présente sur site pendant les heures classiques de bureau, du lundi 

au vendredi, hors jours fériés. 

L’équipe en charge des installations techniques et le service de sécurité sont en permanence 

présents sur le site. 

I.4.5.2 Effectifs attendus 

Afin de garantir de bonnes capacités techniques, la société dispose d’une organisation 

fonctionnelle structurée, qui se traduit notamment par la présence sur le site : 

• d'un responsable de site ; 

• d’une équipe technique télécom ; 

• d’une équipe de maintenance ; 

• d’une équipe informatique ; 

• d’une équipe administrative ; 

• d’agents de sécurité. 

I.4.5.3 Maintenance des équipements 

Le responsable du site veillera au maintien de l’ensemble des installations sous sa responsabilité. 

L’exploitant réalisera une maintenance préventive et des vérifications périodiques des installations 

visées par la réglementation ICPE et des équipements soumis au Code du Travail, pour s'assurer 

de leur maintien en conformité. Les rapports de vérification seront archivés. 

I.4.5.4 Accès et circulation sur site 

L’accès principal au site se fera allée de la Broquette et permettra : 

• L’accès pour le personnel et les visiteurs, permettant d’accéder au parking pour véhicules 

légers, motos et vélos ; 

• L’accès pour les piétons ; 

• L’accès pour les livraisons. 

 

Deux accès par la route de Fonchenelle, à l’est du site, permettront : 

• Un accès dédié aux engins de secours des pompiers ; 

• Un accès dédié au parking à l’Est pour le personnel du site 

 

Les accès sont dimensionnés pour les services de secours. À l’intérieur du site, des voiries 

permettront de faire le tour de l’ensemble des bâtiments. 

I.4.5.5 Contrôles d’accès 

La sécurité est un enjeu primordial et est au cœur de l’activité d’un datacenter. 

L’ensemble des personnes accédant au site devront être munies d’un badge. Un poste de garde 

sera présent à chaque entrée du site. Les visiteurs se présentant à l’accueil pourront accéder au 

site uniquement après contrôle et remise d’un badge temporaire par la sécurité. 

Le site sera protégé par un grillage renforcé avec concertina (barbelés), ainsi que par des dispositifs 
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anti- intrusion à détection infrarouge et par des caméras de sécurité enregistrant 24h/24. 

Le gardiennage du site sera effectué par la présence de deux agents en 24/24 sur le site. Des 

rondes seront effectuées en journée, la nuit, le week-end et les jours fériés. 

I.4.5.6 Places de stationnement 

Plusieurs parkings seront présents sur le site dont un parking enterré sous celui situé à l’est (cf 

Figure 5 : Plan de masse du site CEZANNE).  

Au total le site disposera de 186 places de stationnement extérieures et de 126 places de 

stationnement en parking souterrain pour répondre à la réglementation. 

 

Le nombre de places prévu est basé sur les prescriptions du PLUi : 

- 1 place par 25 m² pour 5191,4 m² de bureaux soit 208 places 

- 1 place par 250 m² pour 23 662 m² d'entrepôt soit 95 places 

Soit un total de 303 places. 

La valeur de 1 place par 250 m² pour les entrepôts permet de prévoir 11 places par bâtiment de 

DATACENTER (N1 à S2), soit environ 3 à 4 personnes par niveau de 2500 m². 

 

I.5 STATUT ADMINISTRATIF DU PROJET 

I.5.1 Installations classées pour la protection de l’environnement 

I.5.1.1 Classement ICPE 

Le tableau en page suivante reprend les rubriques concernées par le projet en mentionnant : 

• Le numéro de rubrique ; 

• L’intitulé précis de la rubrique avec le seuil de classement et le régime correspondant ; 

I.5.1.2 Directive IED (Rubriques 3000) 

Compte tenu des activités envisagées, le projet est concerné par la Directive IED au titre de la 

rubrique 3110 (Combustion de combustibles dans des installations d'une puissance thermique 

nominale totale égale ou supérieure à 50 MW). Les conclusions sur les Meilleures Techniques 

Disponibles (MTD) pour les grandes installations de combustion (LCP) au titre de la Directive IED 

sont parues le 30 novembre 2021. Néanmoins, les conclusions sur les MTD LCP ne s’appliquent pas 

aux installations dont la combustion de combustibles dans des unités d’une puissance thermique 

nominale est inférieure à 15 MW. Chaque groupe électrogène du projet CEZANNE dispose d’une 

puissance thermique de 8 MW. 
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Rubrique Intitulé de la rubrique Classement lié au projet CEZANNE 

3110 

Combustion de combustibles dans des installations d'une 

puissance thermique nominale totale égale ou supérieure 

à 50 MW. 

Puissance totale : 289 MW 

 

Autorisation 

(rayon d’affichage = 3 km) 
 

1436-1 

Liquides de point éclair compris entre 60° C et 93° C (1), à 

l'exception des boissons alcoolisées (stockage ou emploi 

de). 

 

La quantité totale susceptible d'être présente dans les 

installations, y compris dans les cavités souterraines étant : 

1. Supérieure ou égale à 1 000 t  (A) ; 

2. Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 1 000 t (DC) 

Volume total de HVO :  

- 12 cuves de 120m3 

- 5 cuves de 100 m3 

- 36 nourrices de 1 m3 

 

Total de 1976 m3, soit 1580 tonnes en 

considérant une densité de 0,800 

 

Autorisation 

(rayon d’affichage = 2 km) 

4734-1b2 

Produits pétroliers spécifiques et carburants de 

substitution : 

essences et naphtas ;  kérosènes (carburants d'aviation 

compris) ; gazoles (gazole diesel, gazole de chauffage 

domestique et mélanges de gazoles compris) ; fioul lourd ; 

carburants de substitution pour véhicules, utilisés aux 

mêmes fins et aux mêmes usages et présentant des 

propriétés similaires en matière  d'inflammabilité et de 

danger pour l'environnement. 

 

1. Pour les cavités souterraines et les stockages enterrés : 

a) Supérieure ou égale à 2 500 t (A) ; 

b) Supérieure ou égale à 1 000 t mais inférieure à 2 500 t 

(E) ; 

c) Supérieure ou égale à 50 t d'essence ou 250 t au total, 

mais inférieure à 1 000 t au total (DC) 

Volume total de fioul dans les cuves 

enterrées : 

- 12 cuves de 120m3 

- 5 cuves de 100 m3 

 

Total de 1940 m3, soit 1707 tonnes en 

considérant une densité de 0,880 

 

Enregistrement 
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Rubrique Intitulé de la rubrique 
Classement lié au 

projet CEZANNE 

4734-2 

Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution : 

essences et naphtas ; kérosènes (carburants d'aviation compris) ; gazoles (gazole diesel, 

gazole de chauffage domestique et mélanges de gazoles compris) ; fioul lourd ; 

carburants de substitution pour véhicules, utilisés aux mêmes fins et aux mêmes usages 

et présentant des propriétés similaires en matière d'inflammabilité et de danger pour 

l'environnement. 

 

2. Pour les autres stockages : 

a) Supérieure ou égale à 1 000 t (A-2) 

b) Supérieure ou égale à 100 t d'essence ou 500 t au total, mais inférieure à 

1000 t au total  (E) 

c) Supérieure ou égale à 50 t au total, mais inférieure à 100 t d'essence et 

inférieure à 500 t au total (DC) 

36 nourrices de 1 m3, 

 

Total de 36 m3, soit 

31,68 tonnes en 

considérant une 

densité de 0,880. 

 

Non classé 

1185-2.a 

Gaz à effet de serre fluorés visés à l’annexe I du règlement (UE) n°517/2014 

relatif aux gaz à effet de serre fluorés et abrogeant le règlement (CE) n° 

842/2006 ou substances qui appauvrissent la couche d’ozone visées par le 

règlement (CE) n° 1005/2009 (fabrication, emploi, stockage). 

2. Emploi dans des équipements clos en exploitation. 

a) Équipements frigorifiques ou climatiques (y compris pompe à chaleur) de 

capacité unitaire supérieure à 2 kg, la quantité cumulée de fluide susceptible 

d’être présente dans l’installation étant supérieure ou égale à 300 kg. (DC) 

 

b) Equipements d'extinction, la quantité cumulée de fluide susceptible d'être 

présente dans l'installation étant supérieure à 200 kg (D) 

Quantité totale : : 14 

550 kg de R1234ze, 

815 kg de R410a, 240 

kg de R32. 

 

Déclaration avec 

contrôles 

périodiques 

1185-3.2 

Gaz à effet de serre fluorés visés à l’annexe I du règlement (UE) n°517/2014 

relatif aux gaz à effet de serre fluorés et abrogeant le règlement (CE) n° 

842/2006 ou substances qui appauvrissent la couche d’ozone visées par le 

règlement (CE) n° 1005/2009 (fabrication, emploi, stockage). 

 

3. Stockage de fluides vierges, recyclés ou régénérés, à l'exception du stockage 

temporaire. 

2. Cas de l'hexafluorure de soufre : la quantité de fluide susceptible d'être 

présente dans l'installation étant supérieure à 150 kg quel que soit le 

conditionnement (D) 

Quantité totale : 

1400 kg de SF6 

 

Déclaration 

 
2 La rubrique 4734-1b est déclarée pour le site pour prévenir le cas où une rupture d’approvisionnement en HVO 

surviendrait. 
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2925-1 

Accumulateurs électriques (ateliers de charge d') 

1. Lorsque la charge produit de l'hydrogène, la puissance maximale de courant 

continu utilisable pour cette opération étant supérieure à 50 kW (D) 

Puissance totale : 

3713 kW 

 

Déclaration 

Tableau 5 : Classement ICPE du site
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I.5.2 Loi sur l’eau 

Le projet CEZANNE est soumis à Déclaration au titre de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature 

I.O.T.A, dit Loi sur l’Eau. 

Cependant le piézomètre installé sur site au droit du sondage SC1 (voir chapitre III.3.5.3. 

Investigations au droit du site, de la PJ-04 Etude d’impact) sera recoupé par les travaux de 

terrassement pour l’implantation du projet sur site. Il est à considérer comme « un piézomètre 

provisoire de chantier » le temps du suivi. Il sera donc retiré à terme lors des travaux de 

terrassements. 

 

Rubrique Intitulé de la rubrique Classement de la ZA des Sybilles 

1.1.1.0 

Sondage, forage, y compris les essais de 

pompage, création de puits ou 

d’ouvrage souterrain, non destiné à un 

usage domestique, exécuté en vue de la 

recherche ou de la surveillance d’eaux 

souterraines ou en vue d’effectuer un 

prélèvement temporaire ou permanent 

dans les eaux souterraines, y compris 

dans les nappes d’accompagnement de 

cours d’eau) 

Déclaration 

 

Le dossier de déclaration du piézomètre est annexé au dossier. 

 

Aussi la ZA des Sybilles, dans laquelle le projet est implanté, est soumise à autorisation au titre de 

la rubrique 2.1.5.0 liée à l’infiltration des eaux pluviales au niveau des espaces verts : 

 

Rubrique Intitulé de la rubrique Classement de la ZA des Sybilles 

2.1.5.0 

Rejet d’eaux pluviales dans les eaux 

douces superficielles ou sur le sol ou 

dans le sous-sol, la surface totale du 

projet, augmentée de la surface 

correspondant à la partie du bassin 

naturel dont les écoulements sont 

interceptés par le projet, étant : 

1° Supérieure ou égale à 20 ha (A) ; 

2° Supérieure à l ha mais inférieure à 20 

ha (D) 

Autorisation 

Tableau 6 : Classement Loi sur l’Eau de la ZA des Sybilles 

Le projet CEZANNE respectera les exigences de la rubrique 1.1.1.0 et de l’arrêté préfectoral valant 

autorisation environnementale de la ZA des Sybilles qui s’appliquent à la parcelle au titre de la loi 

sur l’eau. 
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I.5.3 Article R. 122-2 du code de l’environnement 

Le projet est concerné par la rubrique n°1 de l’Annexe I de l’article R. 122-2 du Code de 

l’Environnement. Le projet est soumis à évaluation environnementale. 

 

 
Intitulé de la catégorie Caractéristiques de l’installation 

1.Installations 

Classées pour la 

Protection de 

l’Environnement 

a) Installations mentionnées à 

l'article L. 515- 28 du Code de 

l'Environnement 

Projet concerné par la rubrique 3110 

(Directive IED) 

→ Projet soumis à évaluation 

environnementale 

32.Construction 

de lignes 

électriques 

aériennes en 

haute et très 

haute tension 

Postes de transformation dont la 

tension maximale de 

transformation est égale ou 

supérieure à 63 kilovolts, à 

l'exclusion des opérations qui 

n'entraînent pas d'augmentation 

de la surface foncière des postes. 

Projet soumis à examen au cas par cas 

→ Procédure embarquée dans ce dossier de 

demande d’autorisation environnementale 

39.Travaux, 

constructions et 

opérations 

d'aménagement 

a) Travaux et constructions qui 

créent une surface de plancher au 

sens de l'article R. 111-22 du code 

de l'urbanisme ou une emprise au 

sol au sens de l'article R. * 420-1 du 

même code supérieure ou égale à 

10 000 m2 

Projet soumis à examen au cas par cas 

→ Procédure embarquée dans ce dossier de 

demande d’autorisation environnementale 

 
Tableau 7 : Positionnement du projet vis-à-vis de l’article R.122 -2 du Code de l’Environnement 

I.5.4 Autres procédures 

I.5.4.1 Autorisation système d’échange quotas de gaz à effet de serre 

Le site, prévoit la combustion d’énergies pour une puissance thermique supérieure à 20 MW. Le 

site est donc soumis à autorisation pour l’émission de gaz à effet de serre visée aux articles L. 229-

5 et L. 229-6 du Code de l’Environnement. 

La synthèse non technique des informations demandées à l’article D. 181-15-2-I est présentée 

dans le tableau ci-après. 

Combustible HVO 

Sources d’émission gaz à effet de serre 
Émissions liées au fonctionnement des groupes 

électrogènes 

Principales mesures de surveillance 

Maintenance régulière des groupes électrogènes, des 

cuves et des tuyauteries 

Analyses périodiques des rejets des groupes 

électrogènes 

Suivi du rendement et des paramètres de combustion 

Échantillonnage périodique de la qualité du HVO 
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Plan de surveillance 

Déclaration annuelle sous GEREP avec un tableau de 

suivi des émissions de gaz à effet de serre 

Estimation des rejets de gaz à effet de serre 

liés à la combustion de HVO 

Estimation des rejets de gaz à effet de serre liés à la 

combustion du HVO sur une année lors de 

l’exploitation totale du site CEZANNE : 

457,6 tCO2e 

Tableau 8 : Éléments pour l’autorisation pour l’émission de gaz à effet de serre 

Hypothèses de calcul : 

- Facteur d’émission : HVO 100 à base d'huiles alimentaires usagées (HAU)/sans changement d'affectation des sols : 

0.696 kgCO2e / tonne (source : ADEME mars 2025) 

- Consommation par GE de HVO en litre par heure à 100% de charge : 761 litre / heure. 

- Nombre de GE : 36 

- Temps de fonctionnement : 30 heures / an. 

- Calcul final : 0,696 t CO2/t x 0,800 x 761 x 30 x 36 = 457,6 t CO2e 

 

Le plan de surveillance finale sera transmis à l’administration avant la mise en exploitation du site. 

 

I.5.4.2 Autorisations d’urbanisme 

Un permis de construire pour tout le site CEZANNE sera déposé en parallèle à cette demande 

d’autorisation environnementale. 

 

I.5.5 Déclaration d’Utilité Publique (DUP) RTE 

Une DUP sera déposée par RTE dans les années à venir concernant la liaison et le raccordement 

haute-tension de la sous-station. 

 

I.5.6 Absence d'opposition au titre du régime d'évaluation des incidences Natura 2000 en 

application du VI de l'article L. 414-4 

Le projet ne présente pas d’incidences sur une zone NATURA 2000 

 

I.5.7 Autorisation d'exploiter une installation de production d'électricité en application 

de l'article L. 311-1 du code de l'énergie 

La demande d’autorisation d’exploiter une installation de production d’électricité est présentée 

en PJ-122 Autorisation de production d'électricité. 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023986322&dateTexte=&categorieLien=cid
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II. RESUME NON TECHNIQUE DE L’ETUDE D’IMPACTS 

II.1 Synthèse de l’état initial 

Thème Identification des enjeux et contraintes Sensibilité 

1. Données d’urbanisme 

Groupement / 

collectivité 
Site localisé sur la commune Pennes-Mirabeau, au sein de la métropole Aix-Marseille-Provence. Aucune 

Schéma Directeur de la 

Région 
SRADDET du PACA approuvé en 2019.  Aucune 

Schéma de Cohérence 

Territoriale 
Commune des Pennes-Mirabeau concernée par un du SCoT Aucune 

Plan Local d’Urbanisme 
Plan Local d’Urbanisme intercommunal du Pays d’Aix a été approuvé par le Conseil de Métropole Aix-Marseille-Provence en 

date du 5 décembre 2024. Le site est localisé dans la zone US18 du PLUi, projet compatible au PLUi. 
Aucune 

Servitudes d’Utilités 

Publiques 
Site concerné par un PPRIF 

Faible (traité dans la PJ-

49 Etude de dangers) 

2. Milieu humain 

 

 

 

Population 

La commune des Pennes-Mirabeau comptait 22 161 habitants en 2021. Augmentation continue de la population communale 

depuis 1968. La première habitation est située au sud-est de la limite de propriété. D’autres habitations sont localisées :  

À 150 mètres des limites de propriété à l’ouest du site ; 

À 200 mètres des limites de propriété à l’est du site ; 

À 250 mètres des limites de propriété au sud du site ; 

À 500 mètres des limites de propriété au nord du site. 

Modérée 

(habitations en limites de 

propriété, mais à plus de 

100 m des futurs 

installations) 

Contexte économique 

local 

En 2021, les actifs ayant un emploi représentent 69,7 % des 15-64 ans et le pourcentage de chômeurs est de 6,3 %.. Indicateur 

de concentration d’emplois de 74,6 en 202021.  

Site localisé dans la Zone d’activité des Sybilles. 

 

Aucune 
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Thème Identification des enjeux et contraintes Sensibilité 

Agriculture 
L’activité liée à l’agriculture est en baisse sur le territoire des Pennes-Mirabeau depuis 1970.  

Aucun AOP/AOC/IGP recensé sur la commune. 

Les premières parcelles agricoles identifiées sont localisées à environ 80 m au Nord-ouest et à 450 m à l’Ouest 

Faible (proximité de 

parcelles agricoles) 

Patrimoine 
Site à l’extérieur de tout zonage patrimonial (site classé, site inscrit, site patrimonial remarquable, périmètre de protection de 

Monument Historique).  Aucune 

Établissements 

Recevant du Public 

 

ERP sensible le plus proche : « Les jardins Mirabeau » à environ 150m à l’Est du site (établissement d’accueil pour personnes 

âgées). 

ERP non sensibles les plus proches : certaines entreprises du parc d’activités de la ZA des Sybilles 

Modérée 

(ERP sensibles à partir 

de 150 m des limites de 

propriété) 

Tourisme La commune des Pennes-Mirabeau, ainsi que les alentours du site du projet, présente quelques sites d’intérêt touristique. 

Faible 

(enjeux touristiques 

situés à plus de 2km du 

site) 

 

 

 

 

Voies de transport 

Route : Site desservi par l’allée de la Broquette. L’autoroute A7 longe le site sur son côté est 

Transports en commun et modes doux : L’arrêt de bus le plus proche est l’arrêt des « Pallières », situé à environ 850m du site et 

desservi par les lignes de bus 9, 675, 679, 6746 et 6751. Site accessible à pied et à vélo. 

Voie ferrée : La voie ferrée la plus proche passe à environ 1,7 km à l’ouest du site. La gare la plus proche est la gare de TER du 

Pas des Lanciers, située à 1,7 km à l’ouest du site. 

Voie aérienne : aérodrome de Marseille-Provence localisé à 4 km au Nord-Ouest du site.  

Voie fluviale : Aucun cours d’eau proche du site avec des activités fluviales. Le port de plaisance l’Estaque se trouve à 6,2km au 

sud-est du site.  Le port maritime de Marseille se trouve à environ 8,3km au sud-est du site. 

Faible 

(site facilement 

desservi par des 

infrastructures 

routières structurantes, 

pas de voie 

aérienne/ferrée/fluvial

e à proximité) 

3. Milieu physique 

 

Climatologie 

Climat Méditerranéen. Température moyenne annuelle : 16,6 °C. Pluviométrie faible : 523 mm en moyenne par an. Vents 

recensés dans toutes les directions, avec des vents dominants vers l’est/sud-est. Les vents sont majoritairement faibles (1 – 3 

m/s, 36 %) à modérés (3 – 8 m/s, 41 %).  

 

Aucune 

Topographie Site localisé à une altitude comprise entre 66 m NGF et 83 m NGF. La pente moyenne du site est de 5 % en direction du nord. Faible 
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Thème Identification des enjeux et contraintes Sensibilité 

Géologie 

Le site d’étude est localisé au droit d’une couche géologique composée de colluvions wurmiennes (Cy). 

Colluvions de type sableux, perméables et Calcaires sous-jacents 

Perméabilité des sols faible. 

Études géotechniques et diagnostics de pollution réalisés au droit du site : aucun impact significatif n’est relevé. 

Rapport de base IED présenté en PJ-57 du dossier : L’étude a permis de montrer l’absence d’impact dans les sols au droit du 

site et du futur périmètre IED, notamment en lien avec les traceurs de la substance retenue pertinente (l’huile végétale 

hydrotraitée) pour l’élaboration du rapport de base (à savoir : les hydrocarbures C10-C40). Compte tenu de l’absence de 

pollution dans les sols entre 0 et 3 m de profondeur et de l’historique du site, les terrains présents à plus de 3 m de profondeur, 

qui constitueront le niveau du sol dans le cadre du projet, sont considérés également comme non impactés 

Absence de site BASIAS, BASOL ou SIS au droit du site. 

Modérée 

(faible perméabilité des 

sols, qualité des sols 

connue et mesures 

adaptées de gestion) 

Hydrogéologie 

Le projet est localisé au droit de la nappe d’eau « Formations variées et calcaires fuvéliens et jurassiques du bassin de l'Arc » 

codifiée n°FRDG210. 

Site non concerné par un périmètre de protection de captage d’alimentation en eau potable (AEP). Aucun point d’eau considéré 

comme vulnérable à un éventuel impact en provenance du site. 

Faible 

(Absence d’usage sensible 

en aval du site dans un 

rayon de 500 m 

Absence de captages AEP 

dans un rayon de 2 km ) 

Eaux superficielles 

La commune des Pennes-Mirabeau n’est pas comprise dans le périmètre d’action d’un Plan de Prévention du Risque 

inondation (PPRi). 

Cours d’eaux éloignés du site. Cours d’eau non vulnérables à une éventuelle pollution en provenance du site. 

Aucune zone humide identifiée sur le site 

Faible 

Qualité de l’air 

Site soumis au PPA des Buches du Rhône 

Situé aux abords de l’autoroute A7, la qualité de l’air sur le site est médiocre. Le recul imposé par rapport à l’autoroute permet 

toutefois de ne pas être exposé aux valeurs limites des polluants émanant des transports routiers. 

Observatoire Atmosud : moyenne annuelle entre 2022 et 2024 aux stations de surveillance les plus proches : les valeurs 

relevées sont inférieures aux valeurs réglementaires pour les PM10, le SO2 et le NO2. 

Pas de problématique de nuisances olfactives. 

Modérée 

(seuils réglementaires 

respectés, PPA 13 à 

respecter° 
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Thème Identification des enjeux et contraintes Sensibilité 

4. Potentiel énergétique 

Consommations 
En moyenne, par an, la commune des Pennes-Mirabeau consomme au global 59 302 MWh. 

Site soumis aux objectifs s du SRCAE PACA 
Modérée 

5. Risques et installations sensibles 

Risques naturels 

Risque sismique modéré (zone 3).  

Risque inondation nul. 

Site concerné par un aléa fort pour le retrait-gonflement des sols argileux.  

Risque foudre faible sur la commune. Réalisation d’une Analyse du Risque Foudre. Risque feu de forêt important : site 

concerné par un PPRIF  

Potentiel radon de catégorie 1, risque très faible. 

Fort 
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Thème Identification des enjeux et contraintes Sensibilité 

6. Milieu naturel 

Zones protégées et 

d’inventaire 

Milieux naturels protégés (Natura 2000, APPB) : aucun espace naturel protégé au sein de l’air d’étude rapprochée. 

Le zonage réglementaire le plus proche se situe à 2,5 km. 

Le site est une urbanisée, à l’écart des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques, seules les espèces à 

forte capacité de déplacement peuvent profiter d’une continuité écologique en pas japonais. 

Faible 

Au droit du site 

Habitats naturels : issus de l’évolution de friches culturales ou rudérales, sans enjeu. 

Zones humides : aucune zone humide caractérisée. 

Flore patrimoniale : six espèces végétales menacées, mais aucune n’est protégée. 

Flore exotique envahissante : quatre espèces présentes. 

Avifaune : dix espèces susceptibles d’utiliser le site pour leur nidification (dont neuf espèces protégées). Quatre 

espèces nicheuses sur site ont un enjeu de conservation modéré et une espèce a un enjeu fort (Verdier d’Europe); 

Mammifères : une espèce protégée potentielle au niveau des milieux buissonnants et des tas de végétaux : le 

Hérisson d’Europe. 

Chiroptères : onze espèces ont été recensées, elles utilisent le site pour le transit et la chasse. Aucune potentialité 

de gîte. 

Amphibiens : aucune espèce observée. Aucune potentialité d’accueil. 

Reptiles : aucune espèce observée, des potentialités de présence pour deux espèces protégées. 

Insectes : aucun insecte protégé n’a été identifié dans l’aire d’étude. Enjeu négligeable à faible. 

Faible à modéré 

Pour la Flore, Habitats naturels et 

Zone humides  

Prise en compte des espèces 
patrimoniales dans le projet.  

Lors de la réalisation de travaux, une 
attention particulière devra être accordée 
aux espèces envahissantes afin de ne 
pas favoriser la prolifération de ces 
espèces. ) 

Modérée à fort pour la faune  

Lors de la réalisation des travaux, une 
attention particulière devra être accordée 
à la préservation des espèces protégées 
et de leurs habitats 

7. Paysage et visibilités 

Description du paysage Site non inclus dans une zone de protection réglementaire ou environnementale. Aucune 

Visibilités Site localisé dans une zone d’activités, qui s’intègre dans le contexte de la zone. 
Faible 

(contexte industriel de la zone) 
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Thème Identification des enjeux et contraintes Sensibilité 

8. Ambiance acoustique et vibrations 

Étude acoustique 
- Le bruit sur la zone est principalement conditionné par le trafic routier sur les axes alentour, notamment sur l’autoroute A7 

où le trafic routier en période diurne y est soutenu  

Faible 

(valeurs limites 

respectées en limite de 

propriété et ZER, faible 

contribution du site) 

Plans Bruit Site non concerné par Le Plan d’Exposition au Bruit de l’aérodrome Marseille Provence Aucune 

Vibrations Absence de nuisance vibratoire au droit du site. Aucune 
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II.2 Compatibilité du projet avec les plans, schémas et programmes 

Le site CEZANNE est compatible avec les plans, schémas et programmes suivants lorsqu’ils sont 

applicables : 

 

— Schéma Directeur De La Région Sud – Provence Alpes Côte d’Azur   

— Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 

— Plan Local d’Urbanisme intercommunal du Pays d’Aix  

— Compatibilité aux dispositions du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des 

Eaux (SDAGE)  Rhône-Méditerranée 

— Doctrine MISEN 13 

— Compatibilité aux défis du Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) des Bouches du Rhône 

— Compatibilité avec les Schémas Régionaux Climat Air Energie (SRCAE) 
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II.3 Effets du projet sur l’environnement - Mesures d’évitement, de 

réduction ou de compensation associées 

II.3.1 Site CEZANNE– Phase chantier (phase 1 à 8) 

II.3.1.1 Mise en place d’un chantier à faibles nuisances 

Afin de limiter les impacts du chantier, des mesures de maîtrise et de réduction des impacts 

environnementaux seront mises en œuvre. Ces mesures seront présentées dans une charte de 

chantier à faible impact.  

La Charte intégrera la liste de mesures suivantes, sans être limitative : 

- Gestion de l’eau 

- Gestion de l'énergie : 

- Protection de la qualité de l'air intérieur : 

- Gestion de la pollution : 

- Gestion des nuisances sonores : 

- Gestion des déchets : Mise en place d’un plan de gestion des déchets pour minimiser la 

quantité de déchets générés sur le chantier en favorisant le recyclage, la réutilisation et la 

réduction à la source.  

La Charte environnementale sera contractuelle et constituera des engagements à respecter par 

les différents acteurs du projet. 

 

II.3.1.2 Population et santé humaine 

1) Emplois 

La phase de chantier du datacenter sera créatrice d’emplois et génèrera des emplois directs et 

indirects. 

 

2) Riverains et organisation du chantier 

Telehouse communiquera à l’entrée du site sur la réalisation du chantier afin d’informer les 

riverains. Les éventuelles plaintes seront recueillies par le responsable de chantier afin d’être 

traitées et d’y apporter une réponse adaptée.  

 

3) Risques sur la santé liés aux produits et matériaux 

L’utilisation de produits dangereux (toxiques) sera strictement interdite. 

L’utilisation de produits nocif, irritant ou dangereux pour l’environnement sera à éviter en 

privilégiant la substitution. 

Les produits utilisés dans le cadre de la réalisation des travaux devront être accompagnés d’une 

Fiche de Données de Sécurité (FDS) et les mesures de sécurité collectives et individuelles précisées 

sur ces FDS devront être respectées. 

 

4) Patrimoine et sites archéologiques 

Aucune incidence particulière du chantier sur le patrimoine culturel et archéologique n’est 
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attendue. 

II.3.1.3 Déchets 

Le chantier sera générateur de : 

— terres ; 

— déchets non dangereux (cartons, plastiques, …) ; 

— déchets dangereux (huiles usagées, …) ; 

— déchets inertes (béton). 

Un Schéma d’Organisation et de Gestion de l’Élimination des Déchets (SOGED) sera rédigé et 

détaillera les modes de gestion de l’élimination des déchets : le mode de stockage provisoire, le 

tri et les modes de traitement mis en œuvre sur le chantier. Les déchets de chantier seront 

regroupés sur une aire spécifique. 

Les déchets dangereux seront suivis à l’aide de Trackdéchets.  

Des bordereaux de suivi de déchets (BSD) seront demandés pour les déchets non dangereux. 

 

Le Responsable Chantier mènera une réflexion afin de limiter la production des déchets à la 

source. Cette réflexion s’articulera principalement autour des points suivants : 

— le choix de systèmes constructifs (composants préfabriqués, calepinage, …) générateurs de 

moins de déchets ; 

— privilégier la production de béton hors du site ; 

— privilégier la préfabrication en usine des aciers. 

Les gravats de béton pourront être réduits par une bonne préparation du chantier, des plans de 

réservation et des réunions de synthèse.  

 

Une aire de stockage des déchets comprenant à minima : 

— une benne pour internes (béton, ciment, maçonnerie, briques, …) ; 

— une benne pour le bois (non traité) ; 

— une benne pour la ferraille ; 

— une benne pour les emballages ; 

— une benne pour les autres déchets non dangereux et non inertes (DIB et mélange) ; 

— un container déchets dangereux (solide et liquides) ; 

 

II.3.1.4 Sols et eau 

1) Déplacements de terres 

 

Les terres seront gérées conformément à la typologie du terrain du site. Dans la mesure du 

possible, et si les terres le permettent, les déblais et remblais seront réutilisés sur le site. 

Les fondations des bâtiments seront adaptées à la typologie du terrain. 
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2) Gestion des eaux 

 

Tout rejet dans le milieu naturel des produits polluants est formellement interdit. 

Concernant les eaux de lavage, des bacs de rétention pour le nettoyage des outils et bennes seront 

mis en place pour le titulaire du lot « Gros-Œuvre ». Ce dernier prévoira également une aire de 

lavage pour les toupies. 

Les sols souillés par des produits polluants seront évacués vers un lieu de traitement agréé. 

 

3) Rabattement de nappe 

 

Un piézomètre a été installé sur le site et est en cours de suivi pour permettre d’identifier la 

présence et la qualité d’éventuelles eaux souterraines au droit du site.  

Ce suivi piézométrique permettra, durant les phases ultérieures de conception, de s’assurer de 

l’absence d’interférence entre les ouvrages et une éventuelle présence d’eau dans le sol/sous-sol 

(une distance de 1 m minimum sera à respecter entre le radier de l’ouvrage et le toit d’une 

éventuelle nappe). En cas d’influence de la nappe, les dispositions devront être prises vis-à-vis de 

la tenue de l’ouvrage étanche comme le rabattement de nappe par exemple. 

 

4) Gestion des pollutions 

 

Le ravitaillement des engins se fera sur aire étanche et un plan de circulation sera mis en place. 

Les engins de chantier et les véhicules de transport seront homologués et conformes à la 

réglementation en vigueur. 

Afin de prévenir tout risque de pollution, une attention particulière sera apportée au stockage des 

produits dangereux. Celui-ci sera réalisé sur des bacs de rétention étanches adaptés à la nature 

du produit et aux volumes stockés. 

Ces bacs de rétention seront abrités de la pluie. 

Il sera interdit de déverser des hydrocarbures, de l’huile ou du lubrifiant dans les eaux souterraines 

et superficielles. Ils seront collectés par un récupérateur agréé pour leur recyclage. 

 

II.3.1.5 Air 

Les émissions attendues pendant la phase travaux seront dues aux gaz de combustion des engins 

de chantier et des véhicules. Celles-ci seront limitées par rapport aux émissions des véhicules 

empruntant l’autoroute à proximité. 

Le sol, les voiries et les postes de travail générant beaucoup de poussières seront arrosés en 

été ou lors des phases critiques pour éviter les poussières. 

 

Enfin, d’une manière générale, les mesures prises en compte en phase chantier pour réduire 

les émissions de gaz à effet de serre sont axées sur les principes suivants : 

— couper les moteurs des engins à l’arrêt ; 

— optimiser le remplissage des bennes de déchets afin de limiter les roulements de 

camions (suivant masses maximales de chargement autorisés) ; 

— privilégier les centres de traitements de déchets les plus proches du chantier ; 

— maximiser l’utilisation d’engins électriques, notamment pour les travaux de curage (par 
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exemple mini chargeurs, mini engin de déconstruction, …). 

II.3.1.6 Circulation routière 

Afin de limiter les nuisances sur le trafic local auprès des riverains (itinéraires, horaires, planning 

de livraison, …), une organisation des livraisons (itinéraires) et des enlèvements seront prévus, en 

fonction du planning des activités dans et aux alentours du site, des heures de pointe de la 

circulation, … Les axes routiers alentour sont toutefois parfaitement dimensionnés pour supporter 

le trafic du chantier. 

Les mesures suivantes seront notamment mises en œuvre : 

— respect des réglementations en ce qui concerne la circulation des véhicules ; 

— emplacement de stationnements prévus dans l’emprise du chantier pendant toute la durée 

des travaux, aucun stationnement d’engins et de camions de chantier toléré sur la voie 

publique ; 

— gestion des livraisons et des enlèvements (heure de livraison, accès au site, …) ; 

— information des riverains si nécessaire. 

 

II.3.1.7 Bruit et vibrations 

Les nuisances sonores constituent un réel enjeu vis-à-vis des riverains, mais également des 

travailleurs sur le chantier. Le bruit sur le chantier peut être généré par : 

— la circulation des engins et camions ; 

— le fonctionnement des engins de chantier ; 

— les travaux en tant que tels : construction, terrassement, … 

Afin de réduire le bruit à la source, les dispositions suivantes seront mises en œuvre : 

— les engins et matériels seront conformes aux normes en vigueur, insonorisés et homologués 

; 

— l’utilisation d’outils à percussion sera limitée au strict minimum ; 

— le choix technique dans le matériel et les engins se fera dans la mesure du possible 

en privilégiant des engins électriques au lieu et place d’engins à moteurs thermiques 

bruyants ; 

— le capotage des installations les plus bruyantes sera effectué. 

Les horaires de chantier seront respectés : en semaine, avec une interdiction de travailler les 

dimanches et jours fériés (sauf cas particulier). Ainsi, les impacts seront limités aux jours ouvrés et 

à des horaires limités : du lundi au vendredi en période diurne (et éventuellement le samedi, selon 

les éventuelles contraintes). 

 

 

II.3.1.8 Milieu naturel 

1) Effets du chantier sur les zones humides 
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Aucune zone humide avérée n’a été identifiée au sein de l’aire d’étude immédiate du projet. 

 

2) Effets du chantier sur la flore et les habitats 

 

- L’impact est jugé fort pour la flore patrimoniale. 

- L’impact est jugé modéré pour la problématique des invasives, considérant leur forte capacité 

de dispersion et qu’elles sont peu nombreuses. 

 

3) Effets du chantier sur la faune 

- Au regard des espèces présentes et du phasage des travaux, cet impact est jugé fort pour les 

oiseaux en nidification, pour le Hérisson d’Europe et pour les reptiles. Il est de faible à non 

significatif pour les autres espèces. 

 

- L’impact est jugé fort pour l’avifaune et les reptiles et pour la flore patrimoniale qui ne peut 

pas se reporter, modéré pour les chiroptères et faible pour les insectes qui sont des espèces 

communes. 

 

- L’impact du dérangement est jugé modéré pour l’avifaune, les reptiles et le Hérisson 

d’Europe. Il est faible pour les autres espèces 

 

- En cas de suppression de la végétation, l’impact est jugé fort pour l’avifaune nicheuse et 

hivernante et modéré pour le Hérisson d’Europe et les chiroptères. 

 

4) Mesure environnementale en phase chantier 
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Figure 17 : Présentation des niveaux d'impacts résiduels en phase chantier après la mise en œuvre des mesures ERC 

II.3.1.9 Emissions lumineuses 

L’expression « pollution lumineuse » désigne à la fois la présence nocturne anormale ou gênante 

de lumière et les conséquences de l'éclairage artificiel nocturne sur la faune, la flore et les 

écosystèmes ainsi que les effets suspectés ou avérés sur la santé humaine. 

Ainsi, la mesure de réduction en phase chantier, permettra :  

— de maintenir les capacités d’accueil du site à la faune nocturne  

— de ne pas altérer les habitats autour du site, 

— de préserver la tranquillité des riverains.  

 

Cette mesure est en adéquation avec l’articles 4.2 de l’arrêté préfectoral du 13 février 2020 en vue 

de l’aménagement de la ZA des Sybilles.  
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II.3.1.10 Paysage 

Une inspection régulière du chantier et de ses abords sera réalisée par le responsable de chantier 

afin de détecter toute source potentielle de pollution visuelle ou de dégradation des abords. 

Les mesures suivantes permettront de réduire les nuisances visuelles sur le chantier : 

— le maintien de la propreté des installations, avec notamment la récupération des déchets 

(mise en place de bennes / conteneurs correctement identifiés pour la collecte sélective des 

déchets) et la bonne tenue du chantier (entretien des palissades et clôtures, nettoyage des 

postes de travail au quotidien, …). Toutes les entreprises intervenant sur le chantier auront 

l’obligation de nettoyer les postes de travail au quotidien ; 

— la limitation de la taille des stocks et le rangement des zones de dépôts de matériels et 

d’engins ; 

— l’interdiction de mettre en place même temporairement des stocks de matériel ou engins 

en dehors du chantier et surtout en bordure des voies routières proches ; 

— afin d’éviter tout dépôt non produit par le chantier dans l’enceinte du chantier, celui-ci 

sera clôturé et gardienné ; 

— si nécessaire, la mise en place d’une zone de lavage des roues en sortie de chantier pour 

laver les roues des camions à la sortie ; 

— le nettoyage des abords et accès au chantier autant que nécessaire ; 

— l’entretien des palissades et clôtures. 

À noter qu’en fin de chantier, un nettoyage général des zones de chantier en surface sera réalisé : 

— les voiries, chaussées, abords, les terrains utilisés pour les installations, les aires de stockage 

et les plateformes de travail seront remis en état ; 

— tous les déchets seront ramassés et évacués. 

II.3.2 Site CEZANNE – Phase de conception et exploitation 

II.3.2.1 Milieu Humain 

1) Activités économiques 

 

Le développement de l’activité du datacenter sera favorable au développement économique de 

la commune. Des emplois directs et indirects seront créés sur le site. 

Pour permettre l’exploitation du site, les effectifs suivants devront être recrutés : 

— Interne (HO) : 20 personnes (opérations) + 10 personnes (admin) 

— Interne (3x8) :  10 personnes 

— Maintenance (3x8): 10 personnes 

— Sécurité (3x8) :  10 personnes 

— Ménage : 10 personnes 

— Prestataires divers (élec/câblage/jardinier…) : 20 personnes 
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— Visiteurs : 10 personnes 

— Clients : 100 personnes 

— Livraison/expédition de marchandise en VL (colis) : 20 

Ces recrutements constitueront des emplois directs créés mais également des emplois indirects : 

restauration. 

 

2) Trafic 

Le trafic lié aux activités du datacenters sera généré par : 

— les véhicules légers du personnel et des occupants du site; 

—  l’approvisionnement en HVO ; 

— la livraison de matériels et d’équipements ; 

— l’enlèvement des déchets. 

Il est estimé que le site accueillera quotidiennement environ 220 véhicules légers et une dizaine 

de poids-lourd.  

 

L’accès au site pourra se faire par l’entrée située allée de la Broquette. Une entrée réservée au 

secours se trouve également à l’est du site. 

Pour limiter la gêne au voisinage, les déchargements de fournitures et matériels se font à l’intérieur 

du site et pendant les heures d’ouverture. 

 

3) Agriculture 

 

Le projet aura un impact nul sur les activités agricoles. 

 

4) Patrimoine culturel 

 

Le projet aura un impact nul sur le patrimoine culturel. 

 

5) Tourisme et loisirs 

 

Le projet aura un impact nul sur le tourisme et les loisirs. 

 

6) Emissions lumineuses 

 

Les niveaux d’éclairage sont limités au strict nécessaire pour assurer la sécurité sur le site et réduire 

le risque d’intrusion. 

II.3.2.2 Air 

Les causes de détérioration de la qualité de l’air par les activités du site peuvent être : 

— les émissions de polluants liées aux groupes électrogènes; 

— les émissions de gaz d’échappement produits par les véhicules ; 

— les émissions de gaz à effet de serre liées aux fluides frigorigènes. 
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Ci-après un plan de masse indiquant la localisation des cuves de biocarburant HVO3 enterrées 

ainsi que les locaux des groupes électrogènes. 

Les groupes de refroidissement responsables des émissions des fluides frigorigènes sont situés 

en toiture ou dans un local dans le cas spécifique de la récupération de la chaleur fatale. 

 

Figure 18 : Localisation des groupes électrogènes et des cuves de HVO enterrées 

1) Impacts et mesures – Rejets atmosphériques liés aux groupes électrogènes 

Les émissions de polluants des groupes électrogènes seront réduites et maîtrisées par la mise 

en œuvre de système de réduction des émissions notamment pour les oxydes d’azotes (NOx). 

Ce système permettra de limiter au maximum les émissions de NOx et de réduire l’impact des 

groupes électrogènes sur la population environnante. 

 

2) Impacts et mesures – Rejets atmosphériques liés aux cuves de HVO 

Des émanations d’hydrocarbures peuvent être générées par les évents des cuves de stockage lors 

des opérations de remplissage de combustible (ou dépotage). 

Trois aires de dépotage sont présentes au nord du site. 

Les évents ont une direction ascendante et leurs orifices débouchent au-dessus du niveau de l’aire 

de stationnement du véhicule livreur et à bonne distance de toute porte ou fenêtre des bâtiments. 

Ils sont conformes aux textes en vigueur. La conformité des cuves sera conforme aux arrêtés en 

vigueurs. 

 
3 HVO : Hydrotreated Vegetable Oil. C’est un biocarburant issu de la synthèse de déchets comme des huiles 

usagées ou des graisses animales usagées. Ce biocarburant permet de réduire l’impact induit sur 

l’environnement tout en bénéficiant des mêmes caractéristiques et des mêmes performances qu’un 

carburant diesel standard. 
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3) Impacts et mesures – Rejets atmosphériques liés au trafic routier 

— Niveaux d’émissions du trafic routier 

Afin de réduire les émissions liées au trafic routier, des mesures pour promouvoir la mobilité 

douce seront mises en œuvre :  

o Équipements et installations pour vélo et cycliste ; 

o Borne de recharge pour véhicule électrique 

— Propreté des voiries 

Les aires de dépotage, les voies de circulation et les espaces de stationnement sont en revêtement 

stabilisé et tenu en bon état de propreté. Il n’y a donc pas d’envols de poussières dus aux allées 

et venues de véhicules. 

Les poids lourds sont conformes à la réglementation et régulièrement entretenus. 

 

4) Impacts et mesures – Rejets atmosphériques liés aux fluides frigorigènes 

 

De par leur utilisation en circuit fermé, ces fluides ne sont pas à l’origine de pollution 

atmosphérique en fonctionnement normal. En cas de fuite accidentelle, les fluides sont 

directement évacués à l’atmosphère sans provoquer de nuisance pour le voisinage étant donné 

leur caractère peu toxique. 

Un contrôle d’étanchéité des éléments assurant le confinement des fluides frigorigènes est mis 

en œuvre a minima tous les 6 mois conformément à l’arrêté du 29 février 2016 relatif à certains 

fluides frigorigènes et aux gaz à effet de serre fluorés. 

 

5) Nuisances olfactives 

 

Il n’est pas attendu de nuisances olfactives particulières liées aux activités du site 

 

II.3.2.3 Eaux 

1) Besoins en eaux 

Dans le cadre de l’exploitation du site, aucun prélèvement d’eau n’est réalisé dans le milieu 

naturel. Le site est raccordé au réseau de distribution d’eau communale. 

La consommation d’eau est faible sur le site, l’eau n’étant utilisée que : 

- pour les usages sanitaires ; 

- pour quelques usages ponctuels de process (appoint d’eau en cas de fuite d’une installation 

technique, humidificateur d’air, remplissage des réserves pour le brouillard d’eau, 

fonctionnement des poteaux incendie). 

Au total, le site Cézanne consommera environ 3170 m3 d’eau par an. 

Le schéma suivant présente l’organisation de la gestion des eaux sur le site de Cézanne. 
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Il n’y aura pas de rejets d’eaux de process. 

2) Gestion des eaux pluviales 

Le projet sera soumis à Déclaration au titre de la rubrique I.O.T.A (Loi sur l’eau) 1.1.1.0 : 

Rubrique Intitulé 
Positionnement 

du projet 

1.1.1.0 

Sondage, forage, y compris les essais de 

pompage, création de puits ou d’ouvrage 

souterrain, non destiné à un usage 

domestique, exécuté en vue de la 

recherche ou de la surveillance d’eaux 

souterraines ou en vue d’effectuer un 

prélèvement temporaire ou permanent 

dans les eaux souterraines, y compris dans 

les nappes d’accompagnement de cours 

d’eau du code de l’environnement 

 

Un piézomètre 

est posé au 

milieu du site 

pour surveiller la 

nappe d’eau 

souterraine. 

 

Déclaration 

 

Compte-tenu des principales contraintes identifiées, le principe de gestion des eaux pluviales 

proposé pour le présent projet est le suivant :  

— les eaux issues des bassins versants amont et du projet seront récoltées par le réseau 

pluvial du site et seront acheminées gravitairement en direction de deux ouvrages de 

rétention au nord-ouest et au sud de la parcelle ;  

— les eaux pluviales seront ensuite acheminées vers le réseau communal au niveau de l’allée 

de la Broquette à l’ouest ;  

Figure 19 : Schéma de gestion des eaux 
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— les ouvrages de rétention seront étanches. Les ouvrages de rétention sont dimensionnés 

par la méthode des pluies pour T = 30 ans conformément aux prescriptions de la DDTM 13. 

Un dimensionnement pour une période de retour centennale a également été réalisé par 

mesure préventive.  

Le site projet présente 3 aires de dépotage situées au nord du site. Ces aires de dépotage 

permettent le stationnement des camions citernes en vu du remplissage des cuves de stockage 

de HVO du site.  

Afin d’éviter tout risque de pollution liée à d’éventuels déversements de HVO, les dispositions 

suivantes sont mises en œuvre :  

— Sol des aires de dépotage en revêtement étanche ;  

— Présence d’avaloir permettant de collecter les eaux de pluie mais également les éventuels 

déversements de HVO ;  

— lors de la réalisation des opérations de dépotage, la vanne de sectionnement sera fermée 

pour permettre le confinement des éventuels déversements dans la cuve de rétention de 

10m3 présente sous chaque aire de dépotage.  

— Un séparateur d’hydrocarbure se trouve en sortie des cuves de rétention pour permettre 

l’acheminement des eaux de pluie vers le bassin de rétention.  

 

La gestion des eaux en fonctionnement anormal du site concerne les flux d’eaux suivants : 

— eaux d’extinction d’incendie ; 

o Les rétentions d’eau du site pourront collecter et stocker toutes les eaux 

d’extinction incendie qui pourraient être déversées. 

 

— déversements accidentels de polluants. 

o Aucun écoulement potentiellement pollué ne sera susceptible de 

rejoindre le milieu naturel ou le réseau public 

 

L’ensemble des ouvrages liés à la gestion hydraulique (réseaux, séparateurs d’hydrocarbures …) 

sont maintenus dans un état permettant de respecter les prescriptions décrites dans le présent 

dossier. 

Notamment, les séparateurs à hydrocarbures font l’objet d’un entretien aussi souvent que 

nécessaire afin de maintenir une qualité de traitement optimale, a minima un curage une fois par 

an. Ces ouvrages sont équipés d’une alarme en cas de saturation du compartiment de stockage 

des hydrocarbures 

II.3.2.4 Sous-sol 

La vulnérabilité du sous-sol est considérée comme faible. 
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Le projet est concerné par la présence d’argiles sensibles au retrait/gonflement (Argile graveleuse 

et limons H2 et marnes H3). Des dispositions spécifiques sont à prévoir pour les fondations et le 

niveau bas. 

Aucun forage ou prélèvement dans l’eau souterraine n’est prévu lors de l’exploitation du site. 

En fonctionnement normal, il n’y a aucun rejet dans les sols ou les eaux souterraines lié à 

l’exploitation du data center. 

Les risques de pollution des sols et des eaux souterraines sont limités et maîtrisés. Les eaux 

potentiellement polluées sont récupérées et traitées. D’une manière générale, toutes les 

dispositions possibles sont prises afin d’éviter une pollution du sous-sol. 

II.3.2.5 Milieux naturels 

1) Effets du chantier sur les zones humides 

 

Aucune zone humide avérée n’a été identifiée au sein de l’aire d’étude immédiate du projet. 

 

2) Effets du chantier sur la flore et les habitats 

 

L’impact est jugé modéré au regard des espèces végétales invasives présentes. 

 

3) Effets du chantier sur la faune 

 

En phase exploitation, cet impact est jugé modéré pour les chiroptères, l’avifaune, les reptiles 

et les mammifères terrestres. L’impact est jugé faible pour les insectes. 

 

Dans le cas du projet, les perturbations visuelle et sonore peuvent être jugées comme 

modérées puisque le site n’est pas soumis à une activité perturbante importante à l’heure 

actuelle. Les espèces présentes et contactées sur site devront faire face à ces nouvelles 

sources de dérangement. 

Concernant l’éclairage nocturne, le site sera nouvellement anthropisé et les éclairages 

perturberont la faune nocturne locale. Cet impact est jugé modéré pour la faune nocturne 

en raison de l’absence d’un éclairage nocturne avant l’aménagement. 

 

4) Mesure environnementale en phase d’exploitation
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Tableau 9 : Analyse des effets résiduels du projet sur le milieu naturel après application des mesures environnementales – En phase conception et exploitation 
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II.3.2.6 Approche visuelle et paysagère 

Les principales mesures pour pleinement respecter les enjeux écologiques et l’intégration 

paysagères sont les suivantes : 

- Création d’un espace totalement naturel d’environ 9000 m2 au sud de la parcelle ; 

- Création de haies multistrates pour un linéaire total de 500 mètres. 

- Préservation des oliviers déjà présents sur le site 

II.3.2.7 Energie et climat 

1) Sources énergétiques et estimation des consommations 

Les deux sources d’énergie nécessaires à l’activité du site sont : 

- L’électricité qui permet l’alimentation de tous les bâtiments, 

- Le HVO qui alimente les groupes électrogènes ces derniers délivrant une alimentation 

électrique de secours en cas d’indisponibilité de l’alimentation principale. 

Comme cela se fait classiquement sur les datacenters, un coefficient « PUE » (Power Usage 

Effectiveness) est calculé. Le PUE mesure le rapport entre la puissance électrique totale d’un 

datacenter et la consommation totale d’électricité de son informatique uniquement. Il est reconnu 

depuis de nombreuses années comme une métrique simple et pertinente pour mesurer l’efficacité 

énergétique d’un datacenter et réduire les consommations. 

La valeur idéale du PUE (mais inatteignable actuellement) est de 1. 

 

Le projet CEZANNE aura un PUE de 1,27. En 2021 le PUE moyen d’un datacenter était de 1,57, le projet 

CEZANNE dispose d’un PUE inférieur de 20%. 

De plus, le PUE des data centers de Telehouse est en baisse de 6% depuis 2018.  

 

Le bilan des émissions annuelles de GES projetés du site est présenté ci-dessous : 

 

Poste d’émission GES Équivalent 

Carbone 

Émissions générées 

HVO 
Quantité totale consommée : 

657,6 tonnes 
 457,6 t CO2 

 

37 828,7 

t CO2 

Fuites de 

R1234ze 

Quantité totale : 16 940 kg 

Fuites : 5 % par an, soit 847 

kg/an 

7 kg eq. CO2 

/kg 
5,9 t CO2 

Fuites de 

R410a 

Quantité totale : 815 kg 

Fuites : 5 % par an, soit 40,75 

kg/an 

2088 kg eq. 

CO2 /kg * 

 

85,086 t CO2 

Fuites de 

R32 

Quantité totale : 240 kg 

Fuites : 5 % par an, soit 12 kg/an 

675 kg eq. CO2 

/kg * 

 

8,1 t CO2 

Fuites de 

SF6 

Quantité totale : 1400 kg 

Fuites : 0,5 % par an, soit 7 kg/an 

23 500 kg eq. 

CO2 /kg * 

 

164,5 t CO2 
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Consomma

tion 

électrique 

Quantité totale : 613 200 

MWh/an 
0,06 kg/kWh * 36 792 t CO2 

Trafic 1 320 000 km 0,239 kg/km 315,5 t CO2 

 

2) Les mesures de réductions des consommations  

a) Certification et bonnes pratiques : 

Telehouse est actuellement certifié selon les référentiels ci-après, qui seront étendues au site 

de Cézanne : 

— ISO 14001 : Management de l’environnement ; 

— ISO 50001 : Management de l’énergie ; 

— ISO 9001 : Management de la qualité ; 

— ISO 27001 : Management de la sécurité de l'information ; 

— PCI DSS (Payment Card Industry Data Security Standard Requirements and 

Security Assessment Procedures) : Norme de sécurité de l'industrie des cartes de 

paiement ; 

— HDS (Health Data Hosting Provision) : Label français pour garantir la sécurité des 

données de santé. 

b) Système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre 

Un plan de surveillance des émissions des gaz à effet de serre sera établi en exploitation, 

présenté en PJ 53-54-55 et son résumé disponible en IV du présent document. 

c) Achat d’énergie électrique renouvelable 

TELEHOUSE s’engage, et est déjà engagé depuis 2015, à acheter des contrats de fourniture 

en électricité renouvelable auprès d’EDF. 

d) Consommation raisonnée de l’énergie, choix des fluides frigorigènes et énergies 

renouvelables 

Les équipements électriques et de refroidissements du projet seront régulièrement 

entretenus et disposeront de rendements énergétiques élevés. 

Le choix d’un fluide frigorigène faible en pouvoir de réchauffement globale (PRG) comme le 

R1234ze sera fait pour les groupes de refroidissement principaux du site CEZANNE. Le 

R1234ze dispose d’un PRG les plus faibles du marché (PRG=7). 

Le site disposera d’un local pour traiter et récupérer la chaleur fatale rejetée par les serveurs 

des salles informatiques. À noter qu’un courrier du Maire des Pennes-Mirabeau, actant cette 

volonté de valoriser la chaleur fatale sur la commune, est présenté en PJ-72. 

e) Contribution aux effets d’îlots de chaleur 
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Pour éviter ces phénomènes, les mesures suivantes seront mises en œuvre : 

— Utilisation de revêtements clairs sur les toitures des bâtiments ;  

— Réduction des surfaces imperméables sur les parkings. 

II.3.2.8 Bruit et vibrations 

Une étude acoustique a été réalisée dans le cadre du projet. Elle est disponible en annexe 9 de 

l’étude d’impact. Ce chapitre en dresse la synthèse. 

 

Le projet d’implantation comprend plusieurs sources de bruit pouvant engendrer une gêne auprès 

du voisinage, en particulier :  

— Le fonctionnement des groupes électrogènes intérieurs, de leur système de 

refroidissement et d’extraction de fumées ;  

— Le fonctionnement des équipements extérieurs de production de froid et ventilations  

— Le fonctionnement des locaux techniques du bâtiment sous-station HTB  

— Le fonctionnement des locaux techniques transformateurs 

 

Afin de réduire efficacement l’impact acoustique, il est proposé de :  

— Groupe électrogène :  

o Mettre en œuvre des silencieux à baffles parallèles pour la ventilation des locaux groupe 

électrogène ; 

o Mettre en œuvre deux silencieux en série à l’échappement des groupes électrogènes ; 

o Disposer le groupe électrogène sur un massif béton disposé lui-même sur support 

antivibratile en ressorts permettant un filtrage des vibrations ; 

o Mettre en œuvre un traitement absorbant sur le plafond et deux des murs des locaux. 

 

— Equipements techniques en toiture  

o Mise en place de pièges à sons en partie basse et 

haute sur les groupes froids ; 

o Mettre en œuvre des silencieux à baffles parallèles 

sur les extracteurs du bâtiment Office. 

 

 

 

— Locaux techniques  

o Mettre en œuvre des silencieux à baffles parallèles sur les grilles de ventilation des locaux 

techniques HTB4 et transformateurs.  

o Prévoir des revêtements absorbants en plafonds des locaux techniques bruyants  

 

Les résultats, intégrant l’ensemble des traitements présentés ci-avant, sont synthétisés dans les 

tableaux suivants : 
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Avec l’ensemble des solutions d’insonorisations décrites précédemment, l’impact acoustique est 

maîtrisé sur les deux périodes (diurne et nocturne). 

 

Pour lutter contre les vibrations engendrées par certaines installations, les mesures suivantes 

seront mises en œuvre :  

— Groupe électrogène  

Disposer le groupe électrogène sur un massif béton disposé lui-même sur support antivibratile 

en ressorts permettant un filtrage des vibrations. 

Les plots anti-vibratiles placés sous le groupe devront permettre une efficacité de filtrage des 

vibrations d’au moins 95 % à la fréquence la plus basse d'excitation. Des plots anti-vibratiles en 

matériau élastique (caoutchouc, élastomère, PUR) ou ressort seront à employer, selon le cas. 

— Plomberie  

Tout équipement générant des vibrations (pompe, surpresseur, etc.) devra être désolidarisé de la 

structure du bâtiment par des systèmes antivibratiles : plots antivibratiles sous l’appareil, fixations 

murales avec matériau antivibratile, manchon de dilatation pour le raccorder aux canalisations, 

colliers antivibratiles, etc.  

Si nécessaire, un massif d’inertie de masse égal à trois fois la masse de l’équipement supporté 

sera placé entre l’appareil et les plots antivibratiles. 

— Électricité  

Tout équipement générant des vibrations (transformateur, armoire électrique, onduleur, etc.) 

devra être désolidarisé de la structure du bâtiment par des systèmes antivibratiles. 
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II.3.2.9 Déchets 

La production de déchets est globalement faible et essentiellement liée à la partie bureaux 

(déchets de bureaux type plastiques, papiers, cartons) et à la partie maintenance/exploitation 

(batteries, DEEE, câbles, …). 

 

Type de déchets 
Code des 

déchets 
Nature des déchets Production estimée Mode de traitement 

Déchets non- 

dangereux 

20 01 02 
Déchets non dangereux en 

vrac (bois, plastique, fer) 

Quelques dizaines 

de tonnes 
Valorisation 

17 09 04 

Concentrés aqueux 

contenant des substances 

non dangereuses 

Quelques centaines 

de kilos 
Valorisation 

20 01 27 Peintures, colles, résines 
Quelques centaines 

de kilos 
Valorisation 

06 02 25 Bases 
Quelques centaines 

de kilos 
Valorisation 

16 01 07 Filtres à huiles usagés Quelques m3 Valorisation 

Déchets 

dangereux 

16 06 01* Accumulateurs au plomb 

Quelques dizaines 

de tonnes 

Valorisation 

16 06 01* 

Batteries des UPS et des 

groupes électrogènes et 

piles 

Valorisation 

16 05 08* 
DTQD spéciaux hors réactifs 

ou carburants 

Quelques dizaines 

de kilos 
Valorisation 

13 05 08* Eau hydrocarburée Quelques tonnes Valorisation 

Tableau 10 : Estimation des déchets annuels produits 

La plupart des déchets dangereux ne sont présents que ponctuellement, notamment en fonction 

des opérations de maintenance et/ou de nettoyage. 

Le mode de gestion des déchets permet de ne pas envisager d’impact direct sur l’environnement 

ou sur la santé publique. En effet, l’impact est faible et maîtrisé. 

 

 

Le personnel est sensibilisé à la problématique du tri des déchets et tous les déchets produits sur 

site sont triés à la source. 

Le mode de gestion des déchets permet de ne pas envisager d’impact direct sur l’environnement 

ou sur la santé publique. En effet, l’impact est faible et maîtrisé. 

 

Des mesures de prévention de production des déchets sont prises : 

— réduction des déchets à la source ; 

— sensibilisation de l’ensemble du personnel à la gestion des déchets ; 

— mise en place d’un système de gestion des déchets avec tri à la source, et filières de 

traitement adéquates ; 

— assurance de la conformité des filières d’évacuation et d’élimination des déchets. 
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II.4 Synthèse des mesures ERC 

II.4.1.1 En phase chantier (c) (phase 1 à 8) 

Numéro des 

mesures 
Intitulé de la mesure 

Mesures d’évitement Chantier (c) 

ME1c Balisage du chantier et mise en défens de la zone préservée au sud 

Mesures de réduction Chantier (c) 

MR1c Adaptation de la palette végétale 

MR2c Charte de chantier vert  

MR3c Défavorabilisation des emprises travaux  

MR4c Adaptation du planning travaux aux enjeux écologiques  

MR5c Limitation des pollutions  

MR6c Évitement des pièges mortels pour la petite faune  

MR7c Gestion des espèces végétales exotiques envahissantes  

MR8c Création de milieu naturel favorable à la faune et la flore  

MR9c Création de milieux naturels ouverts  

MR10c Création de haies multistrates  

MR11c Préservation des oliviers  

MR12c Mise en place d’une barrière anti-retour  

MR13c Création de refuges pour les chauves-souris  

MR14c Pose de nichoirs à oiseaux  

MR15c Préservation des espèces floristiques patrimoniales  

Mesures de suivi / d’accompagnement Chantier (c) 

MS1c Suivi des consommations du chantier 

MS2c Tenue d’un registre pour les riverains 

MS3c Suivi du tri des déchets 

MS4c Suivi écologique du chantier 

MA1c 
Accompagnement lors de l’ensemble des étapes de maîtrise d’œuvre et 

organisation administrative du chantier  
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II.4.1.2 En phase conception et exploitation 

Numéro des 

mesures 
Intitulé de la mesure 

Mesures d’évitement Conception (co) et Exploitation (e) 

ME1co Diminution de l’emprise imperméabilisée et préservation d’une bande au sud 

Mesures de réduction Exploitation (e) ou Conception (co) 

MR1e Encourager les mobilités douces 

MR2e Encourager l’utilisation de véhicules électriques 

MR3e Limitation de la pollution lumineuse 

MR4e Choix judicieux de l’éclairage 

MR5e 
Utilisation d’un système de réduction des émissions de polluant de NOx en sortie 

des cheminées des groupes électrogènes 

MR6e Dimensionnement des cheminées 

MR7e Maintenance et conception des installations de refroidissement 

MR8e Réduire les consommations d’eau liées aux activités du site 

MR9e Présence d’un réseau enterré de gestion des eaux pluviales 

MR10e 
Prendre en compte le risque potentiel lié à l’extinction d’un incendie ou au 

déversement accidentels 

MR11e Gestion des effluents pollués 

MR12co Adaptation des clôtures à la petite faune 

MR13co Adaptation des vitrages à l’avifaune 

MR14co Limitation des éclairages en faveur de la biodiversité 

MR13e Gestion écologique différenciée des espaces verts 

MR14co Création de refuges pour les chauves-souris 

MR15e Intégration paysagère du projet dans son environnement 

MR16e 
Choix d’un contrat d’électricité utilisant une énergie électrique produite à partir 

des énergies renouvelables 

MR17e Efficacité énergétique des équipements 

MR18e Valorisation de la chaleur fatale 

MR19e Limitation des émissions acoustiques 
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MR20e Limitation des vibrations 

MR21e Politique de prévention de production des déchets sur site 

Numéro des 

mesures 
Intitulé de la mesure 

Mesures de suivi / d’accompagnement Conception (co) et Exploitation (e) 

MS1e Suivi des émissions liées aux groupes électrogènes 

MS2e Contrôles et suivi des cuves enterrées 

MS3e Contrôles d’étanchéité des installations de refroidissement 

MS4e Suivi de la qualité des rejets d’eaux pluviales 

MS5e Entretien des ouvrages hydrauliques 

MS6e Suivi de recolonisation de la biodiversité et des mesures en phase d’exploitation 

MS7e Contrôle des niveaux acoustiques 
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II.5 Moyens de suivi et de surveillance 

Indicateur Modalités Périodicité Dispositions envisagées si non-respect 

Phase chantier 

Organisation du chantier Charte de chantier vert Hebdomadaire Sensibilisation, contrôle et sanctions si nécessaire 

Suivi du tri des déchets Registres et bordereaux de suivis Mensuelle 
Contrôle (notamment traçabilité du traitement des déchets) et sanctions si 

nécessaire 

Contrôle des niveaux acoustiques et 

des vibrations 
Campagnes périodiques de mesures acoustiques au 

niveau des riverains 
Sur plainte Correction et réduction des niveaux acoustiques problématiques 

Suivi écologique Réunions sur site et visites 
Visites au début, en cours et en fin 

de chantier 
Contrôle et sanctions si nécessaire 

Phase exploitation 

Suivi des émissions dans l’air 
Analyse de la qualité des rejets dans l’air des groupes 

électrogènes 
Toutes les 500 heures d’exploitation Correction sur les équipements qui dysfonctionnent 

Suivi du fonctionnement des 

groupes électrogènes 
Relevé annuel des heures d’exploitation des groupes 

électrogènes 
Annuelle 

Vérification du nombre d’heures de fonctionnement annuel des groupes 

électrogènes 

Suivi des cuves enterrées 
Contrôles d’étanchéité des cuves de combustible 

enterrées, vérification des systèmes de sécurité (jauge de 

niveau, alertes de remplissage, …) 
Annuelle Correction sur les équipements qui dysfonctionnent 

Suivi des installations de 

refroidissement 
Contrôles d’étanchéité des installations de refroidissement A minima tous les 6 mois Correction sur les équipements qui dysfonctionnent 

Suivi des consommations d’eau Compteurs d’eau Bilan mensuel  Correction sur les équipements qui dysfonctionnent 

Suivi des émissions dans l’eau Analyse de la qualité des eaux pluviales rejetées au réseau Annuelle Correction sur les équipements qui dysfonctionnent 

Suivi des ouvrages hydrauliques 
Contrôle des ouvrages, vérification des fuites, curage des 

séparateurs à hydrocarbures 
Annuelle 

Correction sur les équipements qui dysfonctionnent, récurages plus 

réguliers si nécessaires 
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Suivi acoustique 
Niveau de bruit en limite de site et en ZER, via des 

campagnes périodiques de mesures acoustiques 
Tous les 3 ans 

Correction et réduction des niveaux acoustiques problématiques (écrans, 

changement d’équipement, …) 

Suivi des déchets Registres et bordereaux de suivis Mensuelle 
Contrôle (notamment traçabilité du traitement des déchets) et adaptations 

des protocoles, sensibilisations et formations si nécessaire 

Suivi écologique 
État de la recolonisation : végétation, inventaire de la 

faune, contrôle des nichoirs et gîtes 

7 passages (n+1, n+2, n+3, n+4, 

n+5, n+10, n+15) 
Contrôle et adaptation des mesures si nécessaire 
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III. RESUME NON TECHNIQUE DE L’ETUDE DE DANGERS 

Ce chapitre constitue le résumé non technique de l’étude de dangers pour le projet CEZANNE 

sur la commune des Pennes-Mirabeau (13). 

III.1 Identification des enjeux 

Ce chapitre a pour but de déterminer quels sont les enjeux présents sur la zone d’étude, en dehors 

comme sur le site du projet. Sont considérés comme des enjeux toutes personnes ou installations 

présentant une sensibilité vis-à-vis des dangers du site. 

 

La recherche a été menée dans un rayon de 500 mètres au maximum autour du site. Au-delà de 

cette distance, selon le retour d’expérience, aucun effet dangereux n’est attendu pour ce type 

d’activité dont les risques restent assez limités. 

Catégorie Enjeux identifiés 

 

Personnes extérieures à 

CEZANNE 

Premières habitations à 30 m au sud-est 

Maison de retraite « Les Jardins de Mirabeau » à 130 m à l’est 

 

Milieu industriel 
Zone d’activité Les Sybilles 

Activités de logistiques ou de restauration dans la ZA 

 

 

 

Infrastructures de transport 

Transport de marchandises dangereuses sur l’autoroute A7 à l’est. 

Ligne de bus 654, 671, 679 à 400 m au nord  

Gare TGV de l’Arbois - Aix-en-Provence : 8 km 

L’aéroport Marseille Marignane se situe à 4 km du projet 

 

Environnement naturel 

Cours d’eau la Cadière à 500m minimum au nord du site 

 

 

 

 

 

Installations internes au site 

Groupes électrogènes avec leurs nourrices HVO  

Salles serveurs informatiques 

Locaux électriques (onduleurs, transformateurs) 

Locaux batteries 

Équipements frigorifiques 

Sous-station HTB/HTA 

Systèmes de détection et de lutte incendie (poteaux incendie, système de 

brouillard d’eau) 

Dans une moindre mesure, les cuves de carburant car elles sont enterrées 

 
Tableau 11 : Synthèse des enjeux identifiés dans la zone d’étude 
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III.2 Caractérisation des agresseurs potentiels externes au site 

Les potentiels de dangers externes sont des installations ou équipements externes au site ou encore 

des caractéristiques naturelles entrainant, du fait de leur nature ou de leur distance, un risque pour 

le projet. Ils sont également appelés agresseurs externes dans le reste du document. Ces potentiels 

de dangers sont classés en deux catégories : les risques naturels et les risques non-naturels. 

 

 

Risque naturel 
Vulnérabilité 

du site 

Agresseurs 

externes 

retenus 

 

Commentaires 

Agresseurs naturels 

Températures Très faible Non 

Les conditions météorologiques n’ont que très peu 

d’impact sur les installations du site CEZANNE 

Vents Nulle Non 

Brouillard, grêle et 

neige 
Très faible Non 

Pluviométrie Nulle Non 

Inondation et 

remontée de nappe 
Faible Non 

Le site n’est pas localisé en zone inondable par 

débordement ou remontée de nappe. 

Mouvements de 

terrain 
Très faible Non 

Le site n’est pas localisé dans un périmètre de risque de 

cavité souterraine ou de front rocheux. 

Séisme Moyenne Non 
Le site est localisé sur une zone de sismicité 3 soit à 

risque modérée. 

 

Foudre 

 

Forte 

 

Oui 

La foudre est un agresseur pouvant causer des dégâts 

sur les installations d’un datacenter. 

 

Feu de forêt 

 

Moyenne 

 

Non 

La commune est concernée par un PPRIF. 

Radon Nulle Non 
Le radon n’a pas d’impact sur les installations du site 

CEZANNE. 

Agresseurs non-naturels 

Établissements 

industriels voisins 

 

Moyenne 

 

Non 

Le site est bordé par des établissements industriels de 

type logistique majoritairement, mais dont les risques 

d’effets dominos sont jugés comme ne pouvant pas 

atteindre le site CEZANNE. 

Transport de Matières 

Dangereuses 

 

Moyenne 

 

Non 

Le transport de matières dangereuses transitant par 

l’autoroute A7 à l’est du site est jugé trop éloigné 

pour entraîner un risque sur le site CEZANNE. 
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Risque naturel 
Vulnérabilité 

du site 

Agresseurs 

externes 

retenus 

 

Commentaires 

Chute d’avion Forte Non 
La distance entre le site et les aéroports  ou 

aérodromes permet d’écarter ce risque. 

Malveillance 
Très 

importante 
Non 

Importants moyen mis en place. 

Risque nucléaire Moyenne Non 
Aucune installation nucléaire dans la zone 

Réseau électrique Moyenne Non 
La distance entre le site et les installations électriques 

permet d’écarter ce risque. 

Tableau 12 : Synthèse des agresseurs extérieurs au site 

III.3 Retours d’expérience 

L’analyse des accidents et incidents survenus sur des installations similaires au projet CEZANNE 

permet d’identifier plus facilement les risques qu’il est raisonnable de considérer dans le cadre du 

projet. Si un accident est déjà survenu sur une installation semblable, alors il pourrait se produire 

sur le site. Il convient toutefois de prendre en compte les caractéristiques spécifiques de chaque 

accident passé, qui n’est pas forcément transposable au présent projet. 

 

Ce retour d’expérience se base à la fois sur les sites exploités par TELEHOUSE et sur la base de 

données ARIA (Analyse Recherche et Information sur les Accidents) du Bureau d’Analyse des Risques 

et Pollutions Industrielles (BARPI). 

 

Le principal risque identifié pour le projet CEZANNE est l’incendie entrainant des effets thermiques en 

particulier : 

• du biocarburant HVO ; 

• des batteries ; 

III.4 Inventaire des risques sur site 

Ce chapitre vise à lister tous les risques présents sur le projet CEZANNE, du fait des matériaux ou 

produits utilisés, des installations et équipements ou bien des activités mêmes du projet. Ces 

risques sont également appelés potentiels de dangers du projet dans l’Étude de Dangers. 

 

Ces risques sont étudiés en fonction des phénomènes dangereux qu’ils pourraient entraîner : un 

incendie, une explosion et / ou une pollution. Il n’est retenu que les risques qui entraînent un danger 

à l’extérieur du site : tout potentiel accident n’impactant que le personnel de CEZANNE n’est pas 

retenu. 

 

Le tableau suivant résume les potentiels de dangers du projet CEZANNE. 
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Installations Caractéristiques CEZANNE 
Natures des dangers retenues 

Phénomènes et effets dangereux 
Incendie Explosion Pollution Toxique 

Groupes électrogènes au HVO 
36 groupes électrogènes localisés dans 

les locaux dédiés en sous- sol 
X  X  

• Incendie en cas d’inflammation HVO 

• Pollution du sol en cas de fuite de 

combustible 

Stockage de HVO enterré 
12 cuves de HVO domestique de 120 m3 

unitaire et 5 cuves de HVO de 100 m3 

unitaire dédiées à CEZANNE 

  X  

Pollution du sol en cas de fuite de HVO  

Stockage de HVO dans les nourrices 
36 nourrices de 1 m3 unitaire localisées 

dans les locaux des groupes 

électrogènes 

X  X  

• Pollution du sol en cas de fuite de 

combustible 

• Incendie en cas de fuite et 

d’inflammation  

Ravitaillement du HVO sur l’aire de dépotage 3-4 dépotages par an X  X  Pollution du sol en cas de fuite de HVO  

Dispositifs de refroidissement et circuit du 

fluide frigorigène 

14 540 kg de R1234ze, 815 kg de R410a 

et 240 kg de R32 

≈ 5 m3 de glycol dilué à 30 % 

Groupes froids et refroidisseurs localisés 

en toiture, localisés dans un local en 

sous-sol pour la récupération de 

chaleur. 

  X  
Pollution atmosphérique en cas de fuite de fluide 

frigorigène 

Locaux électrique 
Transformateurs secs 

Onduleurs 
X    Incendie en cas de court-circuit  

Locaux batteries Batteries plomb étanche VRLA X X   

• Incendie en cas d’inflammation des 

batteries  

• Explosion en cas de dégagement 

d’hydrogène trop important 

Salles serveurs informatiques 16 salles de 940 m² chacune  X    
Incendie en cas d’inflammation des matières 

combustibles (plastique)  

Quai de livraison 
Stockage temporaire d’emballages de 

matériel informatique 
X    

Incendie en cas d’inflammation des matières 

combustibles (plastique, carton)  

Local déchets 
Stockage temporaire de déchets 

combustibles (papier/carton et 

plastique) 

X    

Incendie en cas d’inflammation des déchets 

combustibles (plastique, carton)  
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Installations Caractéristiques CEZANNE 
Natures des dangers retenues 

Phénomènes et effets dangereux 
Incendie Explosion Pollution Toxique 

Circulation interne 
Circulation de camions de livraison et 

véhicules légers (personnel et visiteurs) 
X  X  

• Pollution du sol en cas de déversement 

accidentel de HVO 

• Incendie d’un véhicule  

Sous-station HTB/HTA 
Transformateurs à huile 

1400 kg de SF6 
X  X  

• Incendie en cas de dysfonctionnement 

électrique des transformateurs  

• Pollution en cas de fuite d’huile des 

transformateurs 

• Pollution de l’air en cas de fuite de SF6 

Sous-station RTE Tableaux électrique X    Incendie en cas de dysfonctionnement électrique 

Postes de livraison ENEDIS Tableaux électriques X    Incendie en cas de dysfonctionnement électrique 

Bâtiment de récupération de chaleur 2400 kg de R1234ze   X  Pollution de l’air 

I : Incendie / E : Explosion / P : Pollution (environnement) / Toxicité (Homme) 

 
Tableau 13 : Synthèse des potentiels de dangers internes au site
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III.5 Gestion des risques 

Ci-après sont résumés les principaux éléments qui seront mis en œuvre dans le cadre du projet 

permettant de limiter les risques. 

III.5.1 Risque incendie : 

• site sous vidéosurveillance avec détection intrusion et deux gardes pour faire des rondes 24h/24 

7J/J ; 

• des poteaux incendie couvrant tout le site conformément au calcul de la D9 ; 

• d’un système de détection d’incendie (détecteurs de flammes, détecteurs de fumées) ; 

• système d’extinction par brouillard d’eau ; 

• extincteurs adaptés au risque ; 

• de murs, planchers et portes coupe-feu 2 heures pour les locaux à risques ; 

• d’un système de désenfumage ; 

• d’une protection contre la foudre. 

III.5.2 Risque explosion : 

• identification des zones à risque d’explosion ; 

• ventilation forcée dans les locaux batteries ; 

• détecteurs d’hydrogènes dans les locaux batteries ; 

• aération adaptée des locaux à risque. 

III.5.3 Risque déversement accidentel : 

• aires de dépotage sur rétention avec matériau étanche ; 

• locaux groupes électrogènes faisant office de rétention ; 

• nourrices des groupes électrogènes munies d’une rétention ; 

• vannes permettant de couper l’alimentation en carburant ; 

• vanne, ballon et plaque étanche permettant d’isoler la zone de remplissage des cuves du 

réseau des eaux pluviales. 

III.6 Scénarios dangereux identifiés 

L’étape d’identification des risques majeurs potentiels de l’installation, c’est-à-dire les scénarios 

d’accident pouvant conduire à des effets en dehors du site CEZANNE, s’appelle l’analyse 

préliminaire des risques. 

 

Sur la base du retour d’expérience, des quantités mises en jeu et des mesures de limitation du 

risque prévues sur le site, les scénarios à risque retenus dans l’étude sont : 

• Scénario n°1 : Feu de nappe de HVO dans un local groupe électrogène ; 

• Scénario n°2 : incendie dans un local batterie. 
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Une fois déterminés, ces scénarios, appelés accidents majeurs potentiels, ont fait l’objet d’une 

analyse par modélisation. Il a été recherché les distances d’effets des incendies pouvant conduire 

à de graves conséquences (lésions à vie, décès, réaction en chaine à l’extérieur du site). Si des 

effets sortent des limites du site, alors l’accident est défini comme un accident majeur et il doit 

être étudié plus finement. 

 

Dans le cas présent, aucun accident majeur n’a été identifié sur le site CEZANNE. Les 

incidents et accidents pouvant se produire ne conduisent pas à des effets à risque en dehors des 

limites de propriétés de CEZANNE. 
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IV. RESUME NON TECHNIQUE DU PLAN DE SURVEILLANCE DES 

EMISSIONS DE GAZ A EFFET DE SERRE 

Les groupes électrogènes de secours du site CEZANNE seront soumis à quotas d’émissions de gaz 

à effet de serre au titre des articles L. 229-5 et L. 229-6 du code de l’environnement. Ils seront 

visés par l’activité A1 (combustion de combustibles). 

Le combustible utilisé sera du biocarburant HVO 100 (gazole paraffinique de synthèse). 

Le contenu réglementaire d’un Plan de surveillance est défini à l’annexe I du Règlement 

d'exécution (UE) 2018/2066 de la Commission du 19 décembre 2018. 

 

Au terme du projet, le site totalisera 36 groupes électrogènes qui prendront le relais de 

l’alimentation électrique en cas de coupure de courant. Les groupes électrogènes seront des 

installations de secours fonctionnant moins de 500 heures par an. 

Conformément aux articles 11 et 12 du Règlement d'exécution (UE) 2018/2066, le Plan de 

surveillance devra être complété par des procédures écrites établies, consignées, mises en œuvre, 

tenues à jour et résumées dans le présent Plan de surveillance. 

L’exploitant procédera à une révision du Plan de surveillance en fonction de l’avancement du 

projet. 

 

Un projet de Plan de surveillance est présenté dans cette partie, en projection de la fin de la période 

de travaux lorsque tous les groupes électrogènes auront été implantés. 

 

Conformément à l’article 19 du Règlement d'exécution (UE) 2018/2066, les estimations des 

émissions du site PAR3 sont présentées ci-après. 

Référence 
Nom et 

description du 
flux 

Activité 
associée 

Sources 
associées 

Référence du point 
d'émission 

Estimation 
des émissions 

annuelles (t CO2) 
Catégorie 

F1 Biocarburant HVO A1 S1 à S36 EP1 à EP36 457,6 tonnes De 

minimis 

 

L’estimation des émissions est réalisée sur la base d’un fonctionnement de 30h/an par appareil : 

consommation annuelle HVO 100 de 821,8 m3 (657,6 tonnes) pour les 36 groupes électrogènes. 

 

Chaque groupe électrogène disposera d'un compteur numérique indiquant sa consommation de 

combustible. Il y aura donc autant de compteurs que de groupes électrogènes de secours. La 

quantité de combustible consommée sera établie sur la base du fichier de suivi des 

consommations. Ce document s’appuiera sur des relevés au niveau des jauges des cuves. 

L’exploitant mettra en œuvre un synoptique de gestion concernant les relevés et le suivi des 

consommations de combustible.  


